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N OM1NATIONS JUDICIAIRES . 

CHRONIQUE. 

ACTES OFFICIELS. 

ouvert un ministère de l'agriculture et du commerce sur 

l'exercice 1851. 

Tel est le but du projet de décret que j'ai l'honneur, 

monsieur le président, de soumettre à votre signature. 

Je suis avec le plus profond respect, 

Monsieur le président, 

Votre très humble et très obéissant serviteur, 

Le ministre de l'agriculture et 

du commerce, 

N. LEFEBVRE-DURUFLÉ. 

RAPPORT 

A M. LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE. 

Paris, le 3 janvier 1852. 

Monsieur le président,' 

Une loi du 3 février 1851 a ouvert au ministère de l'a-

griculture et du commerce un crédit extraordinaire de 

600,000 francs destiné à encourager, dans les communes 

qui en feraient la demande, la création d'établissemens 

modèles de bains et lavoirs publics gratuits ou à prix ré-

duits. 

En exécution de l'article 2 de cette loi, une commission 

spéciale a été instituée pour l'examen des demandes qui 

pourraient être présentées par les communes, les bureaux 

de bienfaisance et autres établissemens d'utilité publi-

que. 

Des instructions ont été adressées à MM. les préfets 

>>our qu'ils eussent à donner la plus grande publicité aux 

dispositions bienfaisantes de' la loi, et un avis inséré au 

âfonileur a appelé l'attention des communes sur le béné-

fice qu'elles en pouvaient recueillir. 

Pour faciliter l'étude des projets, l'administration a fait 

en même temps déposer dans chaque chef-lieu de préfec-

ture, de sous-préfecture, et dans les archives des cham-

bres de commerce et deschambres consultatives des arts et 

manufactures, un exemplaire d'une collection de documeiis 

et plans recueillis en Angleterre concernant les princi-

paux établissemens de bains et lavoirs publics. ' 

On ne pouvait méconnaître l'utilité des créations que le 

Gouvernement signalait à la sollicitude des administrations 

locales. 11 s'agit, en effet, de préserver les populations ou-

vrières des inconvéniens graves, au point de vue hygiéni-

que et de salubrité, qui résultent du lavage et du séchage 

du linge dans leurs habitations ; il s'agit encore de répan-

dre et de développer parmi ces populations, dont les inté-

rêts préoccupent à si juste titre l'administration, des ha-

bitudes qui, en même temps qu'elles contribuent à la con-

servation de la santé, ne sont pas sans influence sur la 
moralité même. 

Un certain nombre de communes ont répondu à cet ap-

pel. Plus de soixante demandes d'importance diverse ont 

été produites ; elles intéressent un certain nombre de vil-

les, telles que Lille, Mulhouse, Foix, Albi, Angers, Epi-

nal, Montpellier, Guéret, Nantes ; le plus grand nombre se 

rapporte à de petites localités industrielles ou rurales. En-

fin, Paris, qui semblait être resté en retard, a produit, de-

puis quelques jours seulement, deux projets sur une vaste 

échelle. Mais les communes paraissent, en général, n'a-

voir pas compris suffisamment que les établissemens dont 

îa loi a voulu encourager la création doivent pouvoir être 

considérés comme modèles, au moins sous quelque l'ap-

port. Pour que la loi sur les bains et lavoirs produise tous 

les résultats qu'on est en droit d'en attendre, il semble né-

cessaire d'adresser de nouvelles instructions aux commu-

nes. Le ministère de l'agriculture et du commerce a fait 

préparer et va transmettre dans les départemens, à titre 

de spécimen, de nouveaux plans établis sur des échelles 

variées, plus modestes et plus conformes aux procédés du 
blanchissage français. 

Les administrations communales pourront encore mo-

difier ces projets suivant les convenances locales, les usa-

ges et le climat. Il a paru également utile de confier à un 

agent dévoué et intelligent, déjà chargé, à raison d'autres 

onctions, de parcourir les différentes parties de la France, 

- la mission de faire comprendre aux communes le sens et 

la portée de la loi, ainsi que son influence salutaire sur le 

bien-être des populations laborieuses. 

Enfin, une des causes qui se sont opposées à l'emploi 

immédiat du crédit pour 1851 a été la limite posée par le 

paragraphe H de l'article 2 de la loi du 3 février, qui in-

lit au Gouvernement d'accorder des subventions excé-

dant la somme de 20,000 francs. Cette restriction, fâcheu-

se dans certains cas, n'était nécessaire pour aucun, puis-

que les communes, obligées par la loi même à concourir 

pour les deux tiers aux frais des établissemens subven-

tionnés, sont évidemment intéressées à n'en point exagé-

rer la dépense ; il y a donc lieu de la supprimer et de 

maintenir seulement la condition en vertu de laquelle la 

subvention de l'Etat ne devra jamais dépasser le tiers de 

la dépense totale. 

Pour réaliser les vues que je viens d'exposer, l'admi-

nistralion a besoin d'être autorisée à employer, dans le 

céurs de l'aimée 185&, la somme de cinq cent quatre-

vingt-dix mille neuf cent quatre-vingt-quatre francs qua-

tre-vingt-quinze centimes (590,984 fr. 95 c,), formant le 

reliquat du crédit spécial de (iO0,O0O franc* qui avait été 

AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS. 

Le président de la République 

Décrète : 

Art. I". Une sommé de cinq cent quatre-vingt-dix mille 

neuf cent quatre-vingt-quatre francs quatre-vingt-quinze 

centimes (590,984 fr. 95 c.) est annulée sur le crédit ex-

traordinaire de six cent mille francs (600,000 fr.), ouvert 

au ministre de l'agriculture et du commerce sur l'exercice 

1851, en vertu de la loi du 3 février 1851, et ayant pour 

destination d'encourager la création d'établissemens mo-

dèles pour bains ou lavoirs publics gratuits ou à prix ré-
duits. 

Un crédit égal de cinq cent quatre-vingt-dix mille neuf 

cent quàtre-vingt-quatre francs quatre-vingt-quinze cen-

times (590,984 fr. 95 c.) est ouvert au même ministre sur 

l'exercice 1852, pour continuer les dépenses nécessaires à 

l'exécution de la loi précitée. 

Ce crédit formera un chapitre spécial au budget de 

l'exercice 1852. 

Art. 2. L'art. 2 de la loi susénoncée du 3 février 1851 

est rapporté dans celles de ses dispositions qui limitent à 

20,000 fr. le maximum de chaque subvention et interdi-

sent d'encourager plus d'un établissement par commune. 

Les subventions à allouer continueront de ne pouvoir ex-

céder le tiers de la dépënse totale de chaque établisse-
ment. 

Art. 3. Il sera pourvu aux dépenses autorisées par le 

paragraphe 2 du présent décret au moyen des ressources 

du budget de l'exercice 1852. 

Art. 4. Le ministre de l'agriculture et du commerce et 

le ministre des finances sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l'exécution du présent décret. 

Fait à l'Elysée-National, le 3 janvier 1852. 

LOUIS-NAPOLÉON BONAPARTE. 

Le ministre de l'agriculture 

et du commerce, 

N. LEFEBVRE-DURUFLÉ. 

Le ministre des finances, 

ACHILLE FOULD. 

.H S I ICI; CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence jde M. Mesnard. 

Bulletin du 6 janvier. 

ARSËT. — ABSENCE D'UN CONSEILLER QUI AVAIT ASSISTÉ A UNE 

PRÉCÉDENTE' AUDIENCE. — ACTION CONTRE l .'ÉTAT. — MÉMOIRE 

PRÉALABLE. — ARTICLE 13 DE LA LOI DU 5 NOVEMBRE 1790. 

L'absence., à l'audience où une cause reçoit une décision dé-

finitive, d'an conseiller qui avait assisté à deux précédentes 
audiences, où la môme cause avait été plaidée, ne peut vicier 
l'arrêt, lorsqu'il est constaté qu'il restait uu nombre suffisant 
de magistrats pour statuer légalement. 

L'article 15, titre III, de la loi du 5 novembre 1790, qui 
veut qu'aucune action ne soit intentée contre l'Etat, à peine de 
nullité, sans qu'au préalable on ne se soit pourvu, par simple 
mémoire énonciatif de la demande, devant l'administration dé-
partementale, n'est point applicable aux actions intentées par 
l'Etat. ~ 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Cauchy, et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat-général Bonjean ; 
plaidant, M" Mimerel (rejet du pourvoi Jeannot). 

ENTREPRENEUR. — TRAVAUX PUBLICS. — JUGE DE PAIX. — 

INCOMPÉTENCE. 

Un juge de paix incompétent pour statuer sur une demande 
intentée contre un entrepreneur de travaux publics, et qui a 
reconnu son incompétence en renvoyant devant la juridiction 
qui devait en connaître, n'a pas pu, sans excès de pouvoir, 
condamner aux dépens la partie qui demandait son renvoi et 
qui obtenait gain de cause en le faisant prononcer. 

Admission, au rapport de M. le conseiller de ïîoissieux, et 
sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général Bonjean, 
plaidant M" Avisse, du pourvoi du sieur Bertrand. 

La Cour d'appel de Douai avait jugé, par arrêt du 10 février 
1831, quo le notaire qui se rend partie dans un acte qu'il re-
çoit, à l'aide d'Un prête-nom, viole les articles 8 et 68 de la loi 
du 23 ventôse an XI, et encourt, par là, les sévérités de la ré-
pression disciplinaire ; que l'acte public disparaît par l'abus 
du pouvoir notarial ; mais que la convention, si elle, n'est pas 
de celles qui ont .l'authenticité pour essence, n'eu doit pas 
moins recevoir son exécution comice acte sous seing privé, 
aux termes de l'article 1318 du Code civil. 

Le pourvoi soutenait, au contraire, que l'acte était radicale-
ment nul et ne pouvait Valoir ni comme acte authentique, ni 
comme acte sous signature privée, parce que le notaire avait 
instrumenté dans son intérêt personnel et non pas seulement 
pour ses proches ou ses alliés uu degré prohibé, seul cas où 
l'article 1318 du Code civil pouvait recevoir son appli-
cation. 

L'admission a été prononcée, au rapport de M. le conseiller 
de Boissieùx, et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-
général Bonjean, plaidant H* Darcsle pour le sieur Sauvage, 
demandeur en cassation. 

MATIÈRES D'ENREGISTREMENT. — INSTANCE. — AVOUÉ. 

La partie qui s'est fait assister par un avoué, qu'elle a fait 
entendre dans une cause engagée entre elle et l'administration 
de l'enregistrement et en matière d'enregistrement, est fondée, 
comme léserait l'administration elle-même, à se prévaloir de 
la disposition de l'art. 03 de la Ri du 22 frimaire an VII qui 
interdit le ministère des avoués dans les affaires qui intéres-
sent la Régie. (Arrêt conforme de la Cour de cassation (cham-
bre civile), du^l8 novembre 1851.) 

Admission, au rapport de M. le conseiller Bernard (do Ben-
nes), et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général 
Bonjean, plaidant M" de Saint-Malo, du pourvoi du sieur 
Aubert. 

SOCIÉTÉ EN COMMANDITE. — GESTION. — IMMIXTION. — PREUVE. 

— FAITS NON PERTINENS. 

S'il est un principe incontestable et incontesté aujourd'hui, 
c'est que le commanditaire qui ne veut être obligé que jusqu'à 
concurrence de sa commandite doit s'abstenir de tout acte de 
gestion ou d'immixtion dans les affaires .de la société. Mais, 
pour faire déclarer un associé commanditaire solidairement 
obligé avec les gérans de la société, il faut prouver les faits de 
gestion qu'on lui reproche, et les Tribunaux sont exclusive-
ment juges de la pertinence de la preuve offerte. Si donc une 
Cour d'appel a repoussé comme non pertinens les laits allégués 
à l'appui du reproche d'immixtion, sa décision est inattaqua-
ble ; elle n'a point violé les articles 27 et 28 du Code de com-
merce, qui supposent que le fait de s'être employé aux affaires 
de la société est établi contre le commanditaire. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller de Boissieùx et sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat-général Bonjean, plai-
dant M c Jousselin, du pourvoi du sieur Guesdon. 

ACTION POSSESSOIRE. — BRUYÈRES. — POSSESSION COMMUNE. — 

PATURE VIVE. 

Lorsqu'il a été conclu devant le juge de paix à la possession 
commune d'un terrain productif de bruyères, ce magistrat n'a 
pas eu besoin d'examiner les titres fournis par l'une des par-
lîes, pouf donner la préférence à la possession de celle der-
nière, ,si les deux possessions concomitantes lui ont paru 
réunir toutes les conditions de la possession civile, c'est-à-dire 
scelles étaient annales, non entachées de clandestinité et de 
violence, ni de précarité (non clam, non vi, nec precario). A 
quoi bon, en effet, examiner le titre en pareil cas, puisque cet 
examen, qui n'est autorisé que pour caractériser la possession, 
est devenu inutile pour le juge complètement édifié, dès à 
présent, sur la valeur et l'efficacité des deux possessions ? 
Consulter les titres pour faire prévaloir la possession qu'ils 
appuyaient, eût été un empiétement sur les pouvoirs du juge 
du fond ; c'eùl été le cumul du possessoire et du pétitoire, dé-
fendu par l'article 23 du Code de procédure. 

Des bruyères ont pu être considérées comme pâtures gras-
ses, eu égard au terrain qui les produit et à la contrée dans 
laquelle il est . situé (arrêt conforme de la chambre civile de 
la Cour de cassation du 7 juin 1818), et, par conséquent, 
comme susceptibles d'une possession acquisilive de la pres-
cription, à la différence de la vaine pâture qui n'est qu'une 
servitude discontinue qu'on ne peut acquérir sans titre (art. 
691 du Code civil). Voir arrêt de la chambre des requêtes du 
8 janvier 1833. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Pécourt, et sui-
tes conclusions conformes de M. l'avocat-général Bonjean, 
plaidant M" Ripault. (Rejet du pourvoi de M11 " Gauvignon de 
Bazonnière contre un jugement du Tribunal civil de Gien, ren-
du en dernier ressort en faveur de la demoiselle Barbot et con-
sorts.) 

ARBITRES FORCÉS. FORMES DE LA PROCÉDURE. — 

— ENQUÊTE. 

DISPENSE. 

Des arbitres forcés sont des juges commerciaux, et, par cela 
même, affranchis des formalités rigoureusement prescrites 
pour les enquêtes en matière civile, et particulièrement de 
celles énoncées dans les art. 232 et 233 du Code de procédure. 
Ils doivent, néanmoins, lorsqu'ils entendent des témoins et les 
parties en personne, faire état de cette audition el des explica-
tions qui leur ont été données; mais ils ne sont pas obligés de 
s'en te.dr à ces seuls éléuiens d'instruction; ils peuvent y 
ajouter, pour former leur conviction, les renseignemens qui 
leur sont parvenus d'ailleurs, alors surtout qu'ils déclarent 
que les explications des parties ne leur ont pas paru suffi-
santes. 

De ce que l'art. 116 du Code de procédure exige une grande 
célérité dans les affaires sommaires, du nombre desquelles 
sont les affaires commerciales, et. n'autorise le renvoi d'une 
cause sommaire qu'à l'une des prochaines audiences, il ne 
s'ensuit pas que le jugement définitif ne puisse être valable-
ment rendu à une audience plus éloignée, si les nécessités de 
la cause n'ont pas permis de statuer plus prochainement. 
L'art. 116 n'a fixé à cet égard aucun délai fatal. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Jaubert, et sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat-général Bonjean; plai-
dant, M' Ripault. (Itejet du pourvoi du sieur Gustin.) 

NOTAIRE. — ACTE NOTARIÉ REÇU DANS SON INTÉUÈT PERSONNEL. 

— NULLITÉ. 

Un acte reçu par un notaire dans son propre intérêt, par 
l'intermédiaire d'un prête-nom, est-il radicalement nul aux 
termes des articles 8 el 68 de lu loi du 23 ventôse an XI? 

Ou bien cet acte, nul comme acte authentique, sauf les peines 
disciplinaires que peut avoir encourues le notaire, pour avoir 
enfreint les règles de sa profession, peut-il valoir comme acte 
sous seing privé, lorsqu'il a été revêtu do lu signature des 

k parties ? 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. Portalis, premier président. 

Bulletin du G janvier. 

BAIL EMPHYTÉOTIQUE. — PERPÉTUITÉ. — RACHAT. 

La loi dés 18-29 décembre 1790 (article 1 er) répute perpé-
tuels, el par suite rachetables, tous baux à rente ou emphy-

téotiques, pour plus de quatre-vingl-dix-neuf ans, et les baux 
à vie faits sur plus de trois têtes. 

Doit également être considéré comme perpétuel le bail em-
phytéotique fait pour un temps indéterminé, spécialement le 
bail consenti au profit du preneur pour lui, ses enl'ans, pelils-
enfans et descendais en ligne directe, avec clause de retour, 
au profit du bailleur, en cas d'extinction de ladite ligne di-
recte. 

En conséquence, et dans ces circonstances, le rachat de la 
rente emphytéotique, l'ait eu exécution des décrets des 4 août 
1789, 18 et 29 décembre 1790, a consolidé d'une manière ab-
solue le droit de propriété sur la tète de l'emphyléote, do telle 
sorte que le bailleur ou ses ayans-cause ne peuvent plus rien 
prétendre sur l'immeuble donné en empbytéose, même dans le 
cas d'extinction do la descendance directe des preneurs. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Miller, et conformé-
ment aux conclusions de M. l'avocat-général Kouland, dodeux 
pourvois dirigés par le préfet de la Seine-Inférieure, représen-
tant l'Etat, et le sieur Lescuypr, contre un arrêl rendu le 18 
décembre 1819, par la Cour d'appel de Rouen, au profit des 
dame Vasse, sieur Laignel et autres; plaid. 
Moutard-Martin et Moreau. 

ians, M" Paul Fabre, 

juin 1851, portant rejet de la demande dont nons venons ' 

de donner le titre, et des plaidoiries de M" Delangle et 

Paillet, avocats du comité de surveillance etdeMM. Couin, 

Kœchlin et Duval Vaucluse, liquidateurs de la maison 

Couin, tous incidemment appelans du même jugement, au 

chef relatif à la fixation des émolumens des liquidateurs, 

fixation faite par délibération du comité de surveillance, 

et que le Tribunal a déclarée irrégulu res 
M. Soin, avocat-général, a donné aujourd'hui ses con-

clusions. Ce magistrat, après avoir rappelé qu'au mois de 

mars 1848, 35 millions, dont 12 millions dus à la Banque 

do France, avaient été réclamés en un seul jour de la 

Caisse générale du commerce et de l'industrie, et que les 

200 principaux créanciers de cetle Caisse avaient été réu-

nis pour aviser, expose que sur 188 de ces créanciers pré-

sens, 177 avaient été d'avis qu'il y avait lieu de choisir 

pour liquidateurs amiables MM. Kœchlin, Gouin et Klein, 

et de leur allouer, à titre d'émolumens, 2 lr2 pour 100, 

dans la proportion des dividendes, en exceptant les deux 

premiers dividendes déjà émis, et en réduisant à 1 0[0 cette 

même remise sur le troisième dividende. 

Mais, ajoute M. l'avocat-général, la liquidation judiciaire 
était inévitable. Le 23 novembre 1848 fut arrêté le concordat, 
par lequel MM. Gouin et C° faisaient l'abandon entier de leur 
actif. L'article 2 de cei acte disposait « que trois liquidateurs 
seraient choisis par le comité de surveillance ii.siittié par ce 
concordat, lequel comité fixerait en même temps les émolu-
mens ou le traité à forlait de chacun des liquidateurs, et 
pourvoirait à leur remplacement, en cas de décès ou révoca-
tion de sa part, ou autre empêchement quelconque. » 

Eu conséquence de celle disposition, MM. Kœchlin, Gouin 
et Jouve furent choisis comme liquidateurs, ce dernier par 
remplacement de M. Rambaud, d'abord désigné à ce iitre, 
et pour'satisfàire au désir exprimé par M. le juge commis-
■saire, au nom du Tribunal de commerce, de voir figurer par-
mi les liquidateurs un de ses syndics habituels. M. Klein, de-
venu juge à ce Tribunal, qui avait pris part aux premières 
opérations comme liquidateur, s'était aniécédemment retiré, 
en faisant fixera environ 23,000 fr. ses honoraires, d'après la 
proportion originairement établie de 2 1[2 0[0. 

En exécution de l'article '13 du concordat, les liquidateurs 
avaient convoqué les dix plus forts créanciers de la Banque de 
France, à l'effet de faire procéder à la nomination prescrite 
par l'article 2. Celte nomination ayant élé faite par procès-
verbaux des 4 et 9 décembre 1848, et MM. Gouin, Kœchlin et 
Jouve ayant été choisis, un jugement du 26 décembre homo-
logua le concordat, non sans quelques oppositions sur les-
quelles stalua ce jugement ; en sorte quo l'homologation fut 
contradictoire, si bien même qu'il y eut appel et que le ju-
gement fut confirmé. 

Le 28 décembre, deux jours après ce jugement, le comité de 
surveillance fixait à 2 lr2 pour 100 les honoraires des liqui-
dateurs, conformément au droit qu'il en avait reçu des créan-
ciers par l'article 2. Toutefois, ces créanciers avaient-ils abdi-
qué à ce po.ut, qu'il ne leur soit plus permis aujourd'hui d'in-
tenter l'action qu'ils soutiennent à la fois contre les liquida-
teurs et contre le comité de surveillance ? 

Cette action est motivée sur la fraude et sur l'abus de man-
dat. Sans doute, si elle ne s'attaquait qu'aux liquidateurs, 
elle pourrait être repoussée, par cette considération que le co-
mité en serait le juge naturel; mais comme elle comprend 
aussi ce comité, il esi juste que le recours aux Tribunaux reste 
ouvert aux créanciers. 

Mais si leur action est recevable, est-elle fondée? 

Trois griefs- principaux, auxquels se rattachent un assez 
grand nombre de faits accessoires, .sont présentés par eux; le 
premier se rapporte à l'introduction illégale de M. Goubie 
dans le comité de surveillance, le deuxième à l'octroi de la ré-
munération du profit des liquidateurs, le troisième au quitus 
accordé à M. Gouin. 

Premier grief. —- D'après l'art. 3, dit-on, le comité se com-
pose, avec la Banque de France, de dix créanciers directs, do-
micilies dans le département de la Seine, et M. Goubie n'était 
créancier direct que pour 59,000 fr.; il était, pour le surplus, 
cessionnaire de deux créances, qui portaient le chiffre total a 
son profit à 134,000 fr. Mais qu'importe cette dernière cir-
constance? on n'a, par le concordat, entendu exclure que les 
créanciers qui n'avaient pas l'action directe, ceux qui, comme 
les tiers-porteurs, n'avaient qu'une aclion, et M. Goubie, qui, 
par la cession à lui faite, n'a fait que substituer un autre nom 
au sien, eiqui avait môme acheté ces créances sans garantie 
avait de fait une action directe, et était créancier direct de la 
maison Gouin. 

Il faut remarquer, en outre, que, suivant le même art. 5 
les créanciers dont parlait cet article étaient ceux compris 
dans l'état général d'admission produit devant le Tribunal de 
commerce, et que M. Goubie y figurait. L'homologation da 
concordat a donc sanctionné la composition du comité. 

Deuxième grief. — Le comité de surveillance u-t-ii eu le 
droit do fixer, le 28 décembre, deux jours après le jugement 
homologatif du concordat, la rémunération des liquidateurs ? 
Celte fixation est-elle irrégulière pour n'avoir pas été soumise 
au Tribunal, et en résulte-t-il que le mandat exercé par les li-
quidateurs soit resté gratuit? On objecte que l'article 2 du 
concordat exprime que les émolumens doivent être fixés en 
même temps; que les liquidateurs seront désignés et nommés-
mais de celte expression, qui signifie simplement aussi, égale-
ment, il nesuit pas que la fixation doive concourir simultané-
ment, par un seul acte, avec la nomination. Aussi, lorsque 
l'article 13 ajoute « que les liquidateurs feront procéder à la 
nomination prescrite par l'article 2, et que le procès-verbal 
devra être soumis, en même temps que le concordat, à l'homo-
logation du Tribunal, pour quo le nom des liquidateurs dési-
gnés soit compris dans le jugement, » cet article 13 no dit pas 
un mot delà rémunération. 

C'est à ce grief particulier de la rémunération qu'on ratta-
che tous les autres Le comité est accusé de négligence, il est 
accusé do défaut de surveillance, on lui impute notamment d'a-
voir laissé consommer des achais de créances sur la liquida-
tion par les liquidateurs eux-mêmes. 

D'abord, ilyaeii très peu de ces achats; ils se bornent 
sauL une créance particulière achetée par M. Kœchlin à 
3007)00 francs sur 53 millions. Le Tribunal, sans douté a 
blâmé ce foil, mais y a-t-il eudolou fraude? Les liquidateurs 
et le comité n'ont- ils pas, au contraire, consulté les intérêts de 
la niasse? 

COUR D'APPEL DE PARIS (1" ch 

Présidence de M. Aylies. 

Audience du 6 janvier. 

LIQUIDATION GOUIN ET C C 

MEMBRES ACTUELS DU 

LIQUIDATEURS. 

Nous avons, dans notre numéro du 31 décembre, rendu 
compte de la plaidoirie de M" Bidault, avocat de MM. Bil-

lotte et consorts, créanciers de la maison Gouin, et appe-

lais du jugement du Tribunal de commerce do Paris, du 9 

— DEMANDE EN REVOCATION DES 

COMITÉ DE SURVEILLANCE ET DI.S 

En 1818, des créanciers besogneux vendaient leurs titres à 
la Bourse à 45 et 50 0

(
0 ; pour prévenir cette dépréciation, le 

comité prit une délibération paur autoriser les liquidateurs 
à acheter, cl ils achetèrent, en clfet, à 55, 58 et 60 0|0, ce qui 

releva immédiatement le cours de ces créances. Buis, lo'rsqu'en 
décembre 1849 ou sut, par l'inventaire, qu'on pouvait espérer 
78 0[0 des résultats de la liquidation, los liquidateurs s'em-
pressèrent d'eu informer le publie pur lu voie des journaux. 
Dans toule celte conduite, rien do clandestin, rien de fraudu-
leux ; toutefois, la critique pouvait atteindre les liquidateurs; 
M. Duval-Vaucluse, el il faut l'en louor, fil emendre, dès son 
murée eu fonctions, qu'il fallait renoncer à cette mesure. 

Toutefois on incrimine deux opérations particulières, qui 
et appe- [ demandent une explication. LA compagnie du chemin d'e fer 

de Lyon à Avignon était créancière de la maison Gouin da 
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do son côté, possédait 3,727 actions 
. sur lesquelles était du un dividende 

988,000 fr. Cette maison 
de cette même compagnie 

de 91 fr.par action; il etfrésultait une compensation à opérer 
Les liquidateurs proposèrent une transaction ; ils offrirent de 
la créance de 'J88.000 fr. G8 0|0 (au lieu de 78), ce qui la ré-
duisait à 042,000 fr., sur lesquels, déduction failo'de 320,000 
fr. pour le dividende sur les 3,727 actions, la caisse Couin ne 
se trouvait plus devoir ainsi que 322,000 fr. Par celte opéra-
tion, la liquidation touchait son dividende, 320,000 fr., et se 
libérait do sa dette à 08 au lieu de 78 Oui. Certes, les liqui-
dateurs agissaient, dans la circonstance, utilement pour les 
créanciers. 

Cependant, on leur a dit: « Vous auriez, pu agir de même 
avec la compagnie du chemin de fer de Marseille à Avignon, 
créancière aussi de la liquidation d'une somme de 1,036,000 
francs. » Mais la situa ion n'était pas la même ; dans la pre-
mière affaire, la maison Gouin était créancière en même temps 
que débitrice. Ici, elle n'était que débitrice; la compensation 
n'était pas possible. Seulement, M. Kœchlin était, lui, créan-
cier personnel 'de la compagnie de Marseille à Avignon, d'une 
somme de 523,000 IV., pour fournitures faites par sa maison 
de Mulhouse, et il avait formé opposition dans les mains de la 
caisse Gouin. Un rapprochement eut lieu; M. Kœchlin acheta 
la créance de ht compagnie à 68 0|0, ce qui la réduisit à 
1,113,000 fr., sur quoi diminuait les trois premiers divi-
dendes .ou touchés ouxléposés, lesquels s'élevaient à' 401,000 
fr., il restait 022,000 i . qui, compensés avec la créance Kœch-
liir.de^23,000 IV., donnaient un solde de 09,000 fr.; et M. 

iHmsT ditron, ce paiement de sa part se faisait avec les fonds 
*&te U'i'uuatîbn.'L Objection n'est pas fondée; car M. Kce-
chlin, alors, était créancier de la liquidation, d'après le 
compte qui lui avait été ouverl sur les registres de cette liqui-
dation pour raison de ses honoraires. Vainement dit-on que 
te Tribunal de commerce, par le jugement attaqué, conteste 
celle créance, comme ayant été fixée irrégulièrement; il n'en 
est pas moins vrai qu'a cette époque du règlement de la créan-
ce du chemin de fer en question, M. Kœchlin était bien réel-
lement inscrit sur les livres de la caisse Gouin comme crédi-
teur. Enfin, cette opération a été faite par M. Kœchlin de con-
cert avec le comité de surveillance, qui n'a vu là, avec raison, 
qu'un acte en dehors des actes de la liquidation, et tout à fait 
loyal . 

Ces achats de créances, d'ailleurs, auraient pu donner lieu 
à des plaintes de la part de ceux qui les avaient consentis ; 
mais la liquidation et la masse des créancierssont loin d'avoir 
eu à en souffrir. 

Troisième grief. — Ceci se rapporte au quitus donné, dit-
on, trop tôt à M. Gouin, à qui il eût été convenable de ne le 
concéder qu'à la fin de la liquidation. 

' Mais, d'abord, le § 3 de l'article 8 du concordat, en autori-
sant les liquidateurs à traiter, au nom de la masse, avec les 
gérans, des droits éventuels de cette masse, n'assigne à cet 
égard aucun délai,. aucune époque. Et puis' M. Gouin était, à 
juste raison, regardé par tous comme un honnête homme, qui 
n'avait pas même été imprudent; le Tribunal de commerce, en 
homologuant le concordat, avait considéré « que la bienveil 
lance des créanciers s'était révélée par une majorité imposante 
én nombre et en sommes, quatre mille huit cent dix-huit 
créanciers adhérens, représentant la somme de 39,412,663 fr 
sur cinq mille trois cent cinquante-six créanciers, formant un 
passif de 41,471,740 fr. » Y avait-il donc encore quelque chose 
a attendre de M. Gouin? Il ne pouvait plus rien par lui-mè 
me; et sa famille, lui venant en aide, avait consenti tous les 
sacrifices qui dépendaient d'elle. Enfin, des réserves avaient 
été faites sur les biens qui pourraient advenir à M. Gouin 
Le quitus dans ces termes était un fait raisonnable et juste 

Après s'être expliqué 1° sur le prétendu prêt de 650,000 le. 
fait à M. Goubie, qui cependant n'avait reçu de fonds do la 
liquidation que pour le paiement des dividendes, et qui n'a 
pas même perçu d'intérêt des 250,000 francs d'avances par lui 
faites; 2" sur la vente des immeubles de Dijon, qui aupara-
vant ne produisaient qu'un revenu de 7,821 francs, .et qui, 
grâce à cette vente, sont d'un rapport de 18,000 fr. au moins ; 
3° sur le prêt fait à M" e Demontiers, non avec les fonds de la 
liquidation, mais des deniers de M. Kœchlin, q8i s'en est 
remboursé sur les dividendes revenant à cette dame ; 4" sur la 
vente en bloc des 281 dossiers de créances, lesquels avaient 
élé, dès 1847, évalués, dans l'inventaire de la Caisse générale, 
281 francs, et ont été vendus plus de 3,000 francs; M. l'avo-
cat-général examine les appels incidens. 

Le Tribunal de commerce a déclaré irrégulières et nulles les 
décisions prises par le conseil de surveillance à l'égard des 
émolumens des liquidateurs. D'abord il importe de consta-
ter que le passif avait varié entre 69, 66 , 63, 60 millions, et 
qu'enfin il fut arrêté à 53 millions, précisément afin de déter-
miner le dividende qui devait servir de base à la fixation des 
honoraires ; car, bien entendu, ce n'est pas sur les 53 millions; 
sur le passif proprement dit, que cette fixation devait être 
faite, mais sur le dividende, et ce dividende étant chiffré à 
2,650,000 fr., c'est donc ce dernier chiffre seul qui devenaitla 
base de la remise des liquidateurs. Cependant le Tribunal, 
après avoir exonéré de tout reproche les liquidateurs et le 
comité, en ce que la fixation avait été faite postérieurement 
au jugement homologatif, commet, à la fin du jugement atta-
qué par les appels incidens, une contradiction manifeste à cet 
égard en s'exprimant ainsi : 

« Attendu qu'aux termes du concordat, le conseil de sur-
veillance devait fixer les émolumens ou le traité à forfait de 
chacun des liquidateurs au moment même de leur liquida-
tion ; , 

« Qu'il n'avait aucun pouvoir pour prendre cette mesure 
plus tard, ou pour la modifier une fois prise; 

«Que, contrairement à ces prescriptions, il n'a fixé le mon-
tant desdils émolumens qu'après la nomination des liquida-
teurs ; 

« Que par des délibérations subséquentes il a modifié les 
conditions d'abord déterminées par lui ; 

« Qu'au lieu de fixer les émolumens par chaque liquida 
teur, comme le voulait le concordat, il les a attribués aux li-
quidateurs en masse; 

« Qu'il est évident que tel n'était pas l'esprit du concordat, 
qui voulait que les émolumens fussent fixés en même temps 
que la nomination des liquidateurs, et par personne, afin 
qu'ils fussent dans une position tout à fait indépendante les 
uns des autres; 

« Qu'en agissant ainsi, le conseil de surveillance n'est resté 
ni dans l'esprit ni dans la lettre du mandat qui lui a été donné 
par lé concordat ; que, dès lors, la décision prise par lui à cet 
égard doit être considérée comme nulle et non avenue. » 

Du reste, ajoute M. l'avocat-général, la fixation a été loyale ; 
elle est conforme à celle qui avait eu lieu lors de la liquida-
tion amiable et en juin 1848 avec M. Kœchlin, dont la présen-

► ce avait paru si importante, qu'il avait été dit qu'en cas de 
retraite de sa part, les honoraires des liquidateurs seraient 
réduits de 25 U [0 C'est sous la foi de l'exécution de ce contrat 
que les émolumens ont été fixés ainsi ; le Tribunal a méconnu 
ce contrat, et son jugement, qui, -sur le surplus, doit être con-
firmé, sera infirme par la Cour sur les appels incidens. 

M. le président : La cause est continuée à samedi pro-
chain pour la prononciation de l'arrêt. 

banc par banc, c'est-à-dire, de démonter la masse sans la 

l'aire tomber par volée, en souchevanl en 6ous-œuvrj. 

Par la seconde, il était sljpulé que Mangest serait ga-
ranti do tout accident quelconque qui pourrait survenir,, 

et serait affranchi de tout appel judiciaire, de tous fri 

et indemnités quelconques qui pourraient être deman' 

pour cause de malheur ou accident. 

Le 31 mars suivant, Frémont périssait dans cette car-

rière, écrasé par un bloc qu'il avait détache, en employant 

pour ce travaille mode qui lut était précisément interdit 

par le traité écrit. * M d._ 

A l'occasion de ce malheur, le sieur Mangest fut traduit 

devant le Tribunal correctionnel de Versailles sous la pré-

vention d'avoir été la cause involontaire de la mort de 

Frémont. 11 l'ut constalé, en effet, que Mangest, qui ex-

ploitait pour son compte, visitait journellement sa carriè-

re, qu'il s'y trouvait une heure ou deux avant l'ébdule-

ment du bïoe qui avait écrasé le malheureux Frémont, et 

qu'il connaissait, sans s'y être opposé, le mode dangereux 

d'extraction que celui-ci employait habituellement. 11 fut 

en conséquence condamné, par.application, de l'art. 319du 

Eode pénal, mais avec des circonstances atténuantes, à 

quinze jours d'emprisonnement. 

La veuve Frémont, tant en son nom personnel que 

comme tutrice de ses quatre enfans mineurs, laissés sans 

ressources par la mort de leur père, forma alors contre le 

sieur Mangest une demande en condamnation à 6,000 fr. 

de dommages-intérêts. 

A cette demande, Mangest répondait par une lin de' non 

recevoir tirée des faits personnels à Frémont, à savoir : 1° 

le mode d'exploitation par souchevage, qui lui était fm> 

mellemont interdit par le marché et par les règlemens, et 

qui avait été la cause de sa mort ; 2° l'obligation qu'il 

avait contractée envers Mangest de la garantie de tous re-

cours en cas de malheur ou d'accidens; au fond, il soute-

nait n'être passible d'aucuns dommages -intérêts. 

Cette lin de non recevoir fut repoussée par le Tribunal 
civil de Versailles. 

« Attendu, porte le jugement, qu'en supposant valable la 
clause portée au traité du 1 er février 1851, elle ne pourrait 
être opposée aux veuve et enfans Frémont, agissant en leur 
nom personnel, et non en qualité de communs en biens ou 
d'héritiers de leur père; 

« Au fond : 
« Le Tribunal, faisant la part de l'imprudence de Frémont, 

et de l'inobservation par Mangest des règlemens en tolérant le 
mode irrégulier et dangereux d'exploitation pratiqué par Fré-
mont, a condamné le défendeur à payer à la veuve Frémont 
1 ,800 fr. à titre de dommages-intérêts. » 

Le sieur Mangest a interjeté appel de ce jugement. 

M" Delamarre, dans l'intérêt de l'appelant, a dévelop-

pé la lin de non recevoir, qui avait été écartée par les pre-

miers juges. Suivant le défenseur
?
 l'action civile qui était 

exercée par la veuve et les enfans Frémont devait être 

appréciée et jugée, non d'après les élémens du procès 

correctionnel, mais d'après les conventions des parties et 

les faits imputables à chacune d'elles. Or, en fait, c'est pour 

avoir employé un mode d'exploitation que la convention 

proscrivait que Frémont a péri victime de sa propre impru 

dence. La convention ne se bornait pas là, elle lui impo-

sait l'obligation de garantir le propriétaire de tous les ac-

cidens à provenir de l'exploitation qui lui était confiée. 

D'après ces ternies, aucune action en responsabilité ne 

peut être exercée contre Mangest. Et, en effet, si Fré-

mont, au lieu de la mort, n'avait reçu qu'une blessure en-

traînant incapacité de travail, il serait évidemment sans 

droit et sans action contre Mangest. Sa veuve et ses enfans 

ne sauraient avoir plus de droit que lui ; ils sont donc non 

recevables dans leur action. 

M" Mathieu, dans l'intérêt de la veuve et des enfans 

Frémont, a combattu cette thèse en soutenant que leur 

action était indépendante de la qualité d'héritiers ou de 

femme commune, qu'elle reposait sur le principe posé par 

l'article 1382 du Code civil et sur l'obligation de réparer 

le tort qu'on a causé. 11 s'ensuivait que les exceptions 

et fin de non recevoir, qui eussent été opposables au dé-

funt, ne pouvaient atteindre l'action directe et personnelle 
de la veuve et des enfans Frémont. 

La Cour, sur les conclusions conformes de M. Portier, 

avocat général, a adopté les motifs des premiers juges, et 
confirmé la sentence. 

ment 1" des personnes qui, à raison de la localité et surtout à 
raison des nombreux intérêts déjà réglés dans l'étude, y sont 
nécessairement ramenées par les actes qu 'elles ont à faire; 
2° des correspoudaus qui amènent â l 'étude leur clientèle per-
sonnelle; 3" des actes en bien petit nombre qu'una circonstance 
fortuite fait dresser pour des personnes étrangères & la localité; 
4° et enfin des rapports que la connanoé, Pamitiè ou la paren-
té établissant avec la titulaire; 

« Attendu qu'en traitant, un officier ministériel no peut et 
ne doit pas compter sur cette dernière clientèle, qui est toute 
personnelle; que Neveu ue peut donc être admis a reprocher à 
Hichaud l 'éloigncment des çlifns que des, rapport* de famille 
avaient seuls amenés à l'élude du Gnê-de-Long-lîoi pendant 
l'exercice de ce dernier; que si Michaud a lui -même confié ses 
intérêts à un autre notaire que Neveu, le désaccord des par-
ties sur ce point ne permet pas au Tribunal d'apprécier si ce 
fait doit être exclusivement imputé à Michaud; 

Mais attendu que l'état de déconfiture dans lequel se trou-
vait. Michaud au moment de son traité, et qui était une des 
causes déterminantes de la vente, bien que dissimulé par sa 
nomination aux fonctions de juge do paix du canton d 'Anneau, 
amenait cependant entre lui et les anciens cliens de son étude 
des difficultés continuelles de nature à porter un grave préju-
dice à son successeur, préjudice qui s'est aggravé encore lors-
que Michaud a été réduit à convoquer ses créanciers pour ob-
tenir un délai; 

Qu'en outre il résulte de l'examen des registres et minutes 
de Michaud et de l'appréciation des honoraires par lui portés 
dans l'état des produits de son étude qu'il y avait de sa part 
exagération habituelle dans ces honoraires; que, de plus, sur 
ses livres figuraient en entier les honoraires que, d'après les 
usages reçus, il partageait avec le notaire en second, alors que 
cependant, dans les évaluations de ses produits, il faisait en-
trer ceux qu'il touchait comme figurant dans des actes faits 
par ses confrères ; 

« Attendu que si Neveu doit s'imputer de n'avoir pas exa-
miné avec le soin qu'il aurait dû y mettre les registres et tou-
tes les pièces qui l'auraient édifié sur les produits réels de 
l'étude, il n'est pas moins certain que le reproche qu'il mé-
rite pour avoir traité avec trop de confiance ne diminue pas 
les torts de Michaud, qui ne devait pas profiter de l'inexpé-
rience d'un jeune homme désireux de se créer une position et 
lui faire croire à des produits qui n'existaient pas réellement, 
surtout en ne rectifiant pas les erreurs par lut portées sur ses 
livres à la colonne des honoraires et en lui cachant notam-
ment qu'un acte testamentaire qui figurait aux honoraires 
pour une somme de 1,000 fr. avait été taxé à moins de lOO Jr.; 

« Par ces motifs, 

« Réduit de 8,000 francs le prix de l'office portéà 63,000 fr., 
distrait les intérêts des 8,000 francs retranchés, et con-
damne Michaud aux dépens. » 

28" Caron (en fuite). 

COUR D'APPEL DE PARIS (2' ch.) 

Présidence de M. Delahaye. 
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HOMICIDE. — DOMMAGES ET INTÉRÊTS. 

VEUVE ET DES ENFANS. 

ACTION DE LA 

La veuve et les enfans ont de leur chef, et indépendamment 
de la qualité de femme commune ou d'héritiers, une action 
en dommages el intérêts contre l'auteur de la mort de leur 
mari et père, sans que le défendeur à cette action puisse 
leur opposer les exceptions qui seraient personnelles au dé-
funt. (Articles 319 du Code pénal, 1382 du Code civil.) 

Le sieur Mangest, propriétaire d'une carrière sise à 

Rueil, avait fait au mois de février 1851 un marché avec 

le sieur Frémont, pour l'extraction de la pierre de cette 

carrière. Outre la fixation du prix que le propriétaire de-

vait payer au làcheron par mètre cube de pierre extraite, 

ce trait* contenait deux dispositions principales: parla 

première il était imposé à Frémont d'extraire la masse 

JUSTICE CRIMINELLE 

TRIBUNAL CIVIL DE CHARTRES. 

Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Genreau. 

Audience du 19 décembre 1851. 

VESTE D'OFFICE. DÉCONFITURE DU VENDEUR. — RÉDUCTION 

DE PRIX. 

La déconfiture du vendeur d'un office, survenue trois années 
après la vente qui en a élé faite, autorise le cessionnaire à 
demander la réduction du prix, alors surtout que les hono-
raires portés au répertoire sont exagérés ou erronés. 

M. Michaud a cédé, le 4 janvier 1847, son office de no-

taire, à la résidence du Gué-de-Long-Roi, canton d'Au-

neau, moyennant le prix de 63,000 francs. Dans le cours 

de 1850, M. .Neveu a formé contre M. Michaud une de-

mande en réduction de prix de 20,000 francs. Les griefs 

dont il excipe par sa demande sont ceux-ci : 1° Sa signa-

ture au traité procéderait d'une volonté irréfléchie et en-

tachée de captation; 2° les produits annoncés seraient exa-

gérés; 3° le concours de M. Michaud et de sa famille lui 

aurait fait défaut; 4° l'état de déconfiture de M. Michaud 
lui porterait préjudice. 

Ces griefs ont été développés par M' Baudouin, avocat 

du sieur Neveu. Il invoque les articles 1109 et 1110 du 

Code civil. Il insiste surtout sur la gêne qu'éprouvait M. 

Michaud quand il traita; nommé juge de paix au moment 

de la révolution de 1848, les créanciers respectèrent leur 

débiteur; mais révoqué en novembre 1849, les biens de 

M. Michaud furent vendus, et la clientèle fit défaut à son 

successeur. Il en avait éprouvé un préjudice dont il de-
mandait la réparation. 

Au nom de M. Michaud, M" Doublet de Boisthibault 

son avocat, répondait : L'action du sieur Neveu, exercée 

trois ans après le traité, était tardive. M. Neveu a pris les 

négociations sur M. Trubert (lequel avait été sur le point 

de traiter avec Michaud) pour son compte. Il n'a dépendu 

que de lui de s'éclairer sur la valeur de l'étude. La gêne 

du vendeur ne suffit pas pour autoriser une demande en 

réduction de prix; il faut quîr"^ ait des faits de prévari-

cation, d'abus de confiance ; témoin l'arrêt de Paris Che-

nard-Fréville contre Jallon (Journal du Palais, 1. 1848. 

p. 141) du 28 janvier 1848, et l'arrêt Chasles contre Lan-

giois (le jugement en première instance, à Chartres est 
du 13 août 1841). 

Lo Tribunal, après avoir entendu M. Perrin, procureur 

de la République, qui a conclu à ce que le prix de l'office 

fût réduit, sauf au Tribunal à apprécier le chiffre de la ré-
duction, a mis l'affaire en délibéré. 

Voici les principaux motifs du jugement ; 

« Attendu que sur les bases d'un produit annuel de plus de 
7,000 fr. pendant les-cinq dernières années, Neveu a acheté 
l'étude moyennant 63,000 fr.; que loin d'avoir jamais atteint 
ce chiffre, ses produits réels n'ont jamais dépassé le chiffre 
de o,200 lr.; qu'à la vérité les circonstances politiques de 1848 
ont exercé une influence fâcheuse sur tout le notariat eltmt 
singulièrement diminué les produits de toutes les études • 

« Attendu que la clientèle d'une étude se compose générale-

COUR D'ASSISES DE LA SEINE (1" section). 

Présidence de M. Jurien. 

Audience du 6 janvier. 

VOL DE LAPINS. — VINGT-HUIT ACCUSÉS. 

A la suite de l'arrestation d'un voleur dangereux, le 

nommé Prieur, Injustice mit la main sur une bande nom-

breuse de malfaiteurs qui se livrait spécialement aux vols 

de lapins. Ces malfaiteurs ont été divisés en trois catégo-

ries. La première, composée de vingt-neuf individus, a 

comparu devant le jury dans la première quinzaine de 

novembre. (Voir la Gazette des Tribunaux des 11 no-
vembre et jours suivans.) 

La seconde catégorie, qui ne comprenait pas moins de 

trente-deux accusés, a occupé plusieurs audiences de la 

session du 1" au 15 décembre. (Voir la Gazette des Tri-

bunaux du 5 décembre) ; les débats ont porté sur soixan-

te et un vols qualifiés. Ces deux catégories comprenaient 
les accusés dénoncés par Prieur. 

Aujourd'hui, le jury avait à juger la troisième catégorie, 

composée de vingt-Huit accusés, dénoncés par Hauble, 

qui a déjà, ainsi qu'une partie de ses co-accusés, figuré 
dans les deux premières affaires. 

Les débats, qui doivent porter sur cinquante-sept vols, 

et dans lesquels seront entendus soixante et onze témoins, 

doivent occuper toute cette semaine. 

Dans cette affaire, comme dans les deux précédentes 

c'est à M. l'avocat-général Croissant qu'a été confié le 

soin de soutenir l'accusation qui se complique d'une infi-
nité de détails. 

Voici les noms des accusés de celte troisième caté-
gorie : 

1° François Hauble, 18 ans, sculpteur sur bois, né à 
Paris ; 

2° Charles-Victor Rubert, 21 ans, jardinier, né à Au-
bervilliers.— M* Emion, défenseur ; 

3° Thomas-Nicolas Desoindre, 52 ans, brocanteur, né à' 
Saint-Marlin-la-Garenne. —. M

e
 Lecanu; 

4° Marie Lemaire, 22 ans, journalière, née à Eugny (Ais-
ne). — Même défenseur ; 

5° Eugène Seidler, 20 ans, journalier, né à Paris. — 
M e Emion ; 

6° Odille Monval, femme Nélame, 65 ans; brocanteuse, 
née à Stains (Seine). — M* Bérenger. 

Cette accusée figurait dans la seconde affaire , mais elle 

ne put être jugée à raison de son état de maladie, qui s'é-
tait aggravé pendant les débats. 

7° Bernard Udry, 18 ans, nourrisseur, né à Pont-sun-
Yonne. — M" Glandaz ; 

8° Jean Grunet, 31 ans, ouvrier sur les ports, né à Walt-
wersdorff (Moselle). — M" Baron ; 

9° Louis Logent, 21 ans, menuisier, né à Paris. — M
e 

Dupré ; 

10° Pierre-Laroze Dambreville, 56 ans, marchand de 
chiffons, né à Paris. — M" Costa; 

11° Estelle Lefèvre, femme Matteoni, 37 ans, brocan-
teuse, née à Gisors (Eure). — M

e
 Cochery; 

12° François-Charles Engeldinger, 22 i 

né à La Villette. — M
c
 de Rtchebourg ; 

13° François Compain, 46 ans, marchand de vins, né à 

Coulans (Sarthe). — M' Nogent Saint-Laurens; 

14° Jules Lepeton, 30 ans, marchand colporteur, né à 
Asnières (Calvados). — M" Lachaud ; 

15° Désiré-Séraphin Bossard, 21 ans, polisseur, né à 
Cassel (Nord). — W Nogent Saint -Laurens ; 

16° Eugène Daviot, 19 ans, vidangeur, né à Paris.—M* 
Truinet; 

17° Eugène Georges, 19 ans, garçon de boutique, né à 
Pans. — Même défenseur ; 

18° Jules-François Martin, 18 ans, imprimeur en taille 
douce, ne a Pans. — M" Baron ; 

19° Louis-André Deverly, 24 ans, cloiitier, né à Saint-
Quentin (Aisne). — M

e
 Caudé ; 

<
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 72 ans

> marchande 
à herbes, née a Beaune (Cote-d'Or) — M* • 

21; Barbara Labovie, femme Keller, 44 ans',' 'journalière 
née a Palier (Prusse). - M- Dupuis ■ '
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23° Pierre Viron 28 ans, marchand de vins, né à 

Haute-Roche (Cote-d'Or). _ M' Nogent SMnt-LauwSi 
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26- Pierre-Victor Guyot, 21 ans, raûineur de sucre, né à 
la Roche-cn-Bremy (Côte-d Or ; 

27° Antoine Souis 30 ans, homme de peine, né en Es-
pagne. — W Truinet;

 1
 ' 

ans, journalier, 

Les accusés Deverly et Desoindre ont déjà fig
urc

 V 

s deux premières catégories. Hauble, Robert, Seid^
8 

imme Nélame, Udry, Grunet, Dambreville, femme Mai' 1 
teoni, Engeldinger, Compain, Bossard, Daviret et Marti I 
ont figuré dans la seconde seulement. 

f^s «foires comparaissent pour la première fois devant 
le jury. 

Voici, sur l'ensemble de l'affaire, les lignes parlesq
Ue

i 

les débute facto d'accusation : 

En 18^5 et dans les années suivantes, des vols nom 

breux furent commis principalement dans la banlieue À 

Paris; c'était ordinairement des lapins qu'on prenait rraK 
des cabanes, du linge qu'on enlevait dans des séchoirs M 

dans les cours ; ces vols étaient commis le plus souvent ' 

l'aide d'escalade et d'effraction. Les auteurs de ces crime» 

étaient restés longtemps inconnus. Au mois d'octobre 

1850, à la suite de l'arrestation de plusieurs individus sai-

sis en flagrant délit, des révélations furent faites par F
ran

" 

çois Hauble, Louis-André Deverly et plusieurs autres" 

de nombreux actes d'instruction en ont été la suite, et l
e

ô 

déclarations faites par les révélateurs ont élé confirmée» 

par l'audition des personnes volées et par les procès-ver 

baux dressés au moment où les crimes avaient été corn!! 

mis. Ces révélations ont été également appuyées par qu
s

|" 

ques-uns de ceux indiqués comme complices. 

« Il convient d'exposer les circonstances des vols nom. 

breux dontles auteurs avaient, pendant longtemps, éefian". 

pé aux investigations delà justice, et qu'elle a fini par
 a

t. 
teindre. » 

L'acte d'accusation entre ici dans le récit de ces vols 

Ce récit est fort long et n'offre aucun détail intéressant. 

L'audition des témoins a immédiatement commencé 
Nous donnerons le résultat qui interviendra. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE (2' section). 

Présidence de M. Roussigné. 

Audience du 6 janvier. 

VOL AVEC EFFRACTION ET ESCALADE. 

Un tout jeune homme a comparu ce matin devant le 

jury sous la grave accusation de vol avec effraction et es-
calade. 

Voici les faits tels qu'ils sont relevés dans l'acte d'accu-
sation : 

« Les époux Fontaine, jardiniers à Gentilly, s'absentè-

rent, le 5 juillet dernier, avec leur domestique, à deux 

heures du matin, pour se rendre au marché, et fermèrent 

à clé la porte d'entrée de leur maison, située au milieu de 
leur jardin. 

« De retour à huit heures du matin, ils reconnurent 

qu'on avait brisé deux vitres à la fenêtre du rez-de-chaus-

sée, qu'on avait pu ainsi faire jouer l'espagnolette et pé-

nétrer dans leur domicile. La porte d'entrée était restée 

fermée et ne présentait aucune trace d'effraction. Après 

avoir enfoncé la porte d'une chambre au premier étage et 

forcé la gâche, on leur avait pris, dans une armoire non 

fermée, une montre en argent, une redingote, une robe, 

une chemise, un tablier, une lorgnette et deux gilets. Dans 

une soupente on avait découvert, au milieu des graines 

que le sieur Fontaine y resserre, un sac de toile d'où on 

avait enlevé une somme de 100 francs. Le chien de garde, 

qui se trouvait dans le jardin, avait laissé entrer et sortir 

le voleur, qui en se retirant lui avait jeté un pain par lui 

pris dans la salle du rez-de-chaussée. 

« Toutes ces circonstances signalaient comme auteur 

du crime un homme connaissant la maison et y étant con-

nu. Les soupçons se dirigèrent à ce titre sur Ulliel, qui, 
après avoir servi les époux Eontaime comme garçon jardi-

nier, les avait quittés depuis deux jours seulement. 

« Logé dans le garni de la dame Beaulieu, à Ivry, Ul-

liel n'y avait paru ni le 4 juillet au soir ni le 5 au matin, 

et il y fut arrêté le 6 à onze heures du matin, au moment 

où il venait d'y rentrer. Il était porteur de 33 francs; il 

avait acheté récemment une malle et des effets pour une 

valeur de 5 à 6 francs. Il a déclaré que, depuis sa sortie 

de chez les époux Fontaine, il avait pu dépenser 24 francs 

environ. Or, le sieur Fontaine atteste que, dans le courant 

de juin, Ulliel, dépourvu d'argent, lui demanda 6 francs. 

L'accusé avait emprunté, vers la fin de mai, à un nommé 

Furté, une somme de 20 francs qu'il lui doit encore, et il 

ne peut établir la légitimité ni l'origine de celle dont if 

était détenteur au moment de son arrestation. 

« Une paire de sabots de femme avait été abandonnée 

dans le jardin de la maison où le vol avait eu lieu; ils ap-

partiennent à la domestique de la dame Bouliou, Madeleine 

Marigny, qui les a reconnus et a déclaré s'en être servie 
en dernier lieu le 2 juillet. 

« Le commissaire de police a constaté, le 6 juillet, que 

les pieds nus d'UUiel s'adaptaient parfaitement à des tra-

ces de pieds nus exislans sur la terre dans le jardin des 

époux Fontaine ; et à l'objection tirée par l'accusé de ce 

que ces empreintes pouvaient remonter à l'époque où is 

avait travaillé dans ledit jardin, il a répondu par cette ob-

servation concluante, que, d'une part, il avait plu pendant 

la journée des 3 et 4 juillet; que, del'autre, les empreintes 

accusatrices étaient toutes fraîches. 

« En conséquence, Alexandre Ulliel est accusé d'avoir, 

en juillet 1851, soustrait frauduleusement, la nuit, à l'aide 

d'effraclion et d'escalade dans une maison habitée, une 

somme d'argent, une montre en argent, une redingotie, une 

robe, une chemise, un tablier, une lorgnette et deux gi-

lets au préjudice des époux Fontaine; 

>> Crime prévu par les articles 384 et 386 du Code pé-
nal. » 

M. Saillard, substitut de M. le procureur-général,
 9 

soutenu l'accusation, qui a été combattue par M" Dupuis, 
avocat. 

Le jury a rapporté un verdict affirmalif sur toutes les 
questions. 

En conséquence, la Cour condamne Ulliel à cinq ans »
e 

travaux forcés. 

II e CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

Présidence de M. Lesirc, lieut.-colonel du T lanciers. 

Audience du 6 janvier. 

DÉSERTION AU MOMENT DU COMBAT. — ÉPISODE DU TO*t 9t 

IIAM EN 1845. 

Lorsque, le 2 décembre, parurent les décrets du prési-

dent de la République, et que les troupes reçurent l'ordre 

do prendre les armes pour venir occuper le rang de ba-

taille qui leur avait été assigné, il se fit dans chaque^" 

serne un appel de tous les militaires, et les absens fu*i 

signalés dans un rapport général adressé au chef "
e 

corps. 

Dans le 6* régiment de ligne, commandé par le colonel 

de Gardarens, on nota, comme absent, le fusilier Je»"' 

Baptiste Girardin. Ce n'est qu'après les événemens et e 

rétablissement de l'ordre que ce militaire s'est représem* 

au régiment. Jl était couvert d'une mauvaise blouse « 

coiffé d'une casquette en très mauvais état, line pu t
 d

°
n
' 

lier aucune explication satisfaisante sur sa disparition j 

des lors les délais de grâce accordés par la loi étant oM>'" 

res, une plainte en désertion a élé portée contre I"
1

»
 e 

aujourd'hui il comparaissait devant le Conseil de guerre. 

Girardin est né à Romexy, département des Vosges* 
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àCommencé le service militaire dans le 70° régiment de 

\Z. et, depuis juillet 1851, il sert comme remplaçant 

pe-

ligne, 
dans le 6° de ligne. 

M le président, à l'accusé : Dans les ciréonstances graves 
t G raciles où se trouvait l'armée au moment de votre dispa-
■t ri vous auriez dû rester avec vos camarades pour les se-

conder dans le rétablissement de l'ordre et partager leurs pé-

accusé: J'avais obtenu une permission pour vaquer à 
Moues affaires dans Paris; mais n'ayant pas trouvé les per-
nnes que j'avais à voir, je suis parti pour Beau vais dans la 

S,iii-ée du 2 décembre. _ _ _ 
M le président : Pourquoi n êtes-vou» pas rentre au regi-

it lorsque vous avez connu les décrets du président de la 
République qui mettaient la 1" divisionen état de siège? Tout 
I nonde les connaissait, et les troupes étaient commandées 
pour maintenir l'ordre et combattre les ennemis do la so-

0X6L'accusé : Ce n'est qu'à Beauvais que j'ai appris ce qui se 
«ait à Paris, et alors je me suis empressé de revenir. 

P M le président : Comment se fait-il, dans ce cas, que vous 
vous soyez présenté au corps que huit ou dix jours plus 

îsf d? On est en droit de supposer que vous avez profité de vo-
tre absence du drapeau pour faire cause commune avec les 

an
?'flcc«J!' vivement : Oh ! non, mon colonel, je suis trop dé-

roue au prince Louis-Napoléon Bonaparte pour avoir une 
telle pensée. C'est moi qui, lorsque le prince était retenu au 
fort de Ham, ai eu l'avantage, que bien d'autres m'ont envié, 
de favoriser son évasion. Colonel, je dois vous dire que je me 
trouvais dans ce moment-là en faction; le prince a passé de-
vant moi déguisé en maçon, ayant une planche sur son épaule. 
Quand je l'ai vu venir, j'ai bien vu que ce n'était pas la mar-
che ordinaire d'un mufle, et que c'était le prince lui-même. 
Alors ça m'a fait une grande impression ; j'ai tourné sur le 
talon gauche, et, tandis que je portais mon attention d'un au-
tre côté, j'ai laissé le passage libre à l'ouvrier qui passait 
avec une planche. Cela m'a valu un mois de prison quand on a 
su que je n'avais pas surveillé suffisamment. 

M. le président : Je vous ai laissé raconter ce fait, bien 
qu'il soit étranger à votre désertion. Vous n'avez aucune preuve 
pour justifier votre dire. C'est, je crois, une forfanterie de 

votre part. 
L'accusé : Mon colonel, c'est un fait connu de tout le monde 

au 70e régiment de ligne, dont je faisais partie à cette époque. 
Si j'avais eu les moyens, j'aurais fait venir les certificars né-
cessaires pour établir devant vous que, si je l'avais voulu, je 
pouvais empêcher l'évasion du prince Louis-Napoléon Bona-
parte. Mais j'étais trop content de le voir partir. 

M. le président : Revenons à votre désertion. Puisque vous 
avez prétendu que vous étiez arrivé à Paris le jeudi soir, pour-
quoi ne vous êtes-vous pas rendu de suite à votre régiment 

pour faire votre service'? 
L'accusé : C'est parce que je n'avais pas mes habits mili-

taires. Ils étaient chez une personne de la barrière de l'Ecole. 
Cette personne, voyant les événemens, alla porter mon uniforme 
chez le commissaire de police. 

M. le président : Et les jours suivans, à quoi avez-vous em-
ployé votre temps? Vous étiez dans les rues de Paris, n'est-ce 

pas ? 
L'accusé : J'ai quitté Paris, et, couvert d'une blouse, j'ai 

cherché à travailler tantôt à Boulogne et tantôt à Saint-Cloud. 
Je suis rentré au régiment aussitôt que je l'ai pu; il me tar-
dait de sortir de celte position. • _ . 

Chrisligni, sergent-major : Le 4 décembre, je fus informé 
qu'un particulier avait déposé chez le commissaire de police 
des habillemens militaires portant le numéro de notre régi-
ment. Je m'y rendis, et je reconnus que c'était l'uniforme de 
Girardin, qui avait manqué à plusieurs appels. Cet homme 
n 'est rentré que le 10 décembre; mais, vu les circonstances, il 
avait été porté déserteur aussitôt après l'expiration des délais 
Ue grâce. 

M. le président, au témoin : L'accusé Girardin prétend que 
c'est lui qui était en faction au fort de Ham lorsque le prince 
Louis-Napoléon a opéré son évasion. Ce fait est-il à votre con-
naissance "? 

Chrisliani : Je l'ai entendu dire au régiment, mais je n'en 
ai aucune connaissance personnelle. Je puis constater que cet 
homme est entré comme remplaçant dans le 6e de ligne après 
avoir fait un premier congé dans le 70e de la même arme, qui, 
à cette époque, faisait le service au fort de Ham. 

M. Robert-Dumesnil, défenseur : Le fait qui vous a été ré-
vélé par l'accusé Girardin est de la plus exacte vérité. C'est 
bien lui qui a contribué par son silence à donner la liberté au 
prince qui vient de sauver la France des plus affreux périls. 
J'en ai pour preuve les témoignages de plusieurs militaires 
que j'ai interrogés sur ce point. Ce n'est point de sa part une 
vanterie; on m'a affirmé la sincérité de sa déclaration. 

M. le président : Quelle qu'ait été ta conduite de cet homme 
dans la circonstance historique dont il est fait mentions, nous, 
juges militaires, nous n'avons qu'à examiner la question de 
désertion déférée à notre justice, désertion qui a eu lieu lors-
que la troupe combattait les fauteurs de désordre, les plus 
cruels ennemis de l'ordre social. 

M. Iecommapdant Plée, commissaire du Gouvernement, 

soutient l'accusation de désertion étant remplaçant, et re-

quiert contre Girardin l'application de la loi du 8 fructidor 

an XIII. 

M* Robert-Dumesnil présente quelques considérations 

en faveur de son client que ses antécédens rendent digne 

d'un grand intérêt. 

Le Conseil, après quelques instans de délibération, dé-

clare, à l'unanimité des voix, Girardin coupable de' dé-

sertion étant remplaçant, 

cinq années de boulet. 

et le condamne à la peine de 

NOMINATIONS JUDIOIAIB.ES. 

Par décret du président de la République, en date du 

5 janvier 1851, sont nommés : 

Juge de paix du canton d'Aigrefeuille, arrondissement de 
Piochefort (Charente-Inférieure), M. François Gnichard, avoué, 
démissionnaire, en remplacement de M. Meynard ; 

Juge de paix du canton de Craponrié, arrondissement du 
Puy (Haute-Loire), M. Faucon, membre du conseil général, 
ancien juge de paix, en remplacement de M. Aubert. 

Par autre décret du même jour : 

M. Collas, suppléant du juge de paix du canton d'Argen-
teuil, arrondissement de Versailles (Seine-et-Oise), est révo-
qué. 

ne de Montmartre. Mss camarades et moi, nous reçûmes 

l'ordre de nous y rendre pour faire évacuer la salle ; mais 

à notre seule approche, il se répandit tout à coup une pani-

que générale et épouvantable parmi tous les individus qui 

composaient ce club; c'était un sauve qui peut universel. 

Ils brisèrent portes, fenêtres et cloisons mêmes, pour se 

ménager plus facilement des moyens de retraite. Au mi-

lieu de ce tumulte, beaucoup de personnes furent renver-

sées, car je faisais tout mon possible pour arrêter les ef-

forts de ceux qui, en voulant s'enfuir, auraient incontes-

tablement foulé aux pieds les fuyards qui gisaient à terre. 

C'est alors que je me sentis violemment saisi par derrière. 

Un homme s'était cramponné après ma capote, et me la 

déchirait en lambeaux. Je me retourne alors, et lui dis : 

« Comment ! je cherche à protéger vos amis, et vous me 

déchirez ma capote? — Tant mieux ! me répondit-il. » Je 

l'arrêtai alors, et le conduisis chez le commissaire de po-

lice, où il s'offrit spontanément à me rembourser, si je 

voulais arrêter l'affaire. » 

M. le président : Et vous reconnaissez le prévenu pour 

celui que vous avez arrêté? 
Le témoin ■ Certainement; je ne pouvais pas me trom-

per, car lorsque je lui ai mis la main surle collet il avait 

encore son bras entortillé dans les -pans de ma capote, 

qui, en vérité, n'était plus mettable. 

M. le président, au prévenu : Qu'avez -vous à répon-

dre à une inculpation aussi nettement formulée? 

Le prévenu : Je serais désolé de dire quelque chose de 

désagréable à un agent de l'autorité, que je respecte par 

goût et-par caractère, mais je suis pourtant bien forcé de 

convenir qu'il s'est trompé, et il n'y a rieu d'étonnant, 

car c'était une furieuse mêlée, je vous en réponds, et je 

me suis bien repenti de m'y être fourré pour la première 

fois de ma vie; mais c'est bien fini, je suis guéri de ma 

curiosité. 

En présence des bons antécédens du prévenu, et con-

formément aux conclusions du ministère public, le Tribu-

nal, considérant que l'intention coupable n'est pas suffi-

samment établie, renvoie ce curieux malavisé des fins de 

la plainte, tout en l'engageant à indemniser le sergent de 

ville de sa capote hors de service. • 

— Un lâche assassinat a été commis la nuit dernière 

au faubourg Saint-Martin sur la personne d'un militaire. 

Le nommé Noël Nau, cavalier de première classe aux 

chasseurs d'Afrique, avait obtenu, à raison de son excel-

lente conduite, un congé de semestre dont il avait profité 

pour venir à Paris, où, en travaillant de son état de châ-

lier, il trouvait le moyen de subvenir aux besoins de son 

père et de sa mère, tous deux âgés et infirmes. 

Hier dans l'après-dînée, un de ses anciens camarades 

de régiment étant venu le trouver, le pressa tellement de 

passer le reste de la soirée avec lui, qu'il céda à son in-

sistance, revêtit son uniforme, qu'il ne porte pas durant 

son travail, et sortit avec lui pour fumer quelques cigares 

en causant de leurs campagnes. 

Vers onze heures, au moment de se séparer, Nau et son 

camarade entrèrent dans un cabaret du faubourg Saint-

Martin-, où se trouvaient attablés déjà plusieurs groupes 

d'hommes en blouse. La vue de deux militaires parut tout 

d'abord produire une impression fâcheuse sur ces cdn-

sommateurs qui, lorsque ceux-ci à leur tour eurent pris 

place à une table isolée, commencèrent à haute voix une 

conversation politique pleine d'allusions blessantes pour 

les deux soldats. Loyal et fralic de caractère, mais en mê-

me temps doux, et ennemi des querelles, autant que bra-

ve, Nau, pour couper court à ces propos, se leva, et, 

s'adressant à ces hommes : « Mes amis, leur dit-il, vous 

auriez tort de vous occuper de nous ; nous sommes en-

trés ici pour boire le coup de l'étrier avant de nous sépa-

rer, et pas pour autre chose. Pour ma part, quand je suis 

dans un lieu public, je ne m'occupe "pas de politique ; lais-

sez-nous donc tranquilles; restez à votre écot comme nous 

au nôtre, ainsi que doivent faire d'honnêtes gens. » 

Ces paroles prononcées avec un vif accent de fermeté 

et de franchise furent suivies d'un long silence; les atta-

ques contre les soldats cessèrent, et bientôt après tous 

ceux qui se trouvaient dans le cabaret le quittèrent et les 

laissèrent seuls. 

Il était alors près de minuit; Nau et son camarade sor-

tirent à leur tour; mais à peine avaient-ils fait quelques 

pas dans la rue qu'ils furent assaillis par une douzaine 

d'individus qui se précipitèrent sur eux avec fureur, armés 

d'instrumens contondans. Leur résistance fut de courte 

durée; le chasseur Nau, plus particulièrement en butte aux 

violences des agresseurs, fut renversé; et tandis que son 

camarade prenait la fuite pour aller chercher du secours, 

il fut frappé à la tête de coups tellement redoublés et vio-

lens que bientôt il eut le crâne ouvert et perdit entière-

ment connaissance. Le bruit des voitures de plusieurs co-

chers qui regagnaient La Chapelle et l'approche d'une 

ronde de police mirent alors en fuite les meurtriers, et le 

malheureux Nau, trouvé peu après baignant dans son 

sang, fut transporté au Val-de-Grâce dans un état déses-

péré. 

Ce matin, par les soins de la police, cinq des individus 

qui ont pris part à cette odieuse attaque ou guet-apens ont 

été arrêtés et mis à la disposition du parquet, qui a com-

mencé sans retard une information judiciaire sur cet at-

tentat. 

M. Breton, gérant de la Gazette des Tribunaux, est dé-

cédé aujourd'hui après une courte maladie. 

Cette perte n'est pas seulement douloureuse pour nous, 

qui depuis l'origine de la Gazette des Tribunaux le comp-

tions parmi nos plus utiles collaborateurs. Elle sera pro-

fondément sentie par tous les écrivains de la presse pério-

dique, dont il était l'honorable doyen. 

Nous nous réservons de revenir sur cette existence in-

fatigable, remplie par de continuels travaux. 

■ M. Breton venait d'entrer dans sa soixante-quinzième 
année. 

Les obsèques de M. Breton auront lieu jeudi à l'église 

de Saint-Sulpice, à dix heures précises. 

On se réunira à la maison mortuaire, rue Monsieur-le-
Prince, 28. 

CHRONIQUE 

PARIS, 6 JANVIER. 

En sergent de ville, appelé comme témoin à la barre 

«lu Tribunal de police correctionnelle, dépose en ces 

termes : 

« Le 20 novembre dernier, l'autorité fut prévenue que, 

sous le prétexte d'une réunion électorale, un club devait 

s'installer dans rétablissement du Bœuf-Rouge, commit-

— Hier lundi, vers cinq heures de relevée, l'attention 

d'un gendarme de la résidence de Passy, nommé Duffit, 

fut appelée, au moment où
(
 il passait sur le Cours-la-

Reine, aux Champs-Elysées,'par les cris :« Au voleur! » 

qu'une voix effrayée poussait dans la maison numéro 30, 

appartenant à M. Thuret, et habitée par le concierge seu-

lement et sa femme. 

Le gendarme Duffit s'étant précipité dans l'escalier d'où 

paraissaient provenir les cris, et étant monté à l'étage su-

périeur, y trouva le sieur Delonge, concierge, aux prises 

avec un homme plus jeune et plus vigoureux que lui, que 

cependant il était jusqu'alors parvenu à empêcher de fuir, 

et dont, avec le secours qui lui arrivait, il lui fut facile de 

se rendre maître. 

Conduit devant le commissaire de police du quartier de 

Chaillot, cet individu, Allemand d'origine, et qui fit com-

prendre par gestes qu'il n'entendait pas le français, fut 

trouvé porteur d'un livret délivré à Strasbourg au nom de 

Félix L..., ouvrier tailleur, âgé de vingt ans ; il ne put, 

du reste, indiquer ni domicile actuel ni répondans. La vi-

site des lieux a démontré qu'après, s'être introduit dans la 

maison, bien qu'elle soit entourée d'une grille de deux mè-

tres de hauteur, il y avait dérobé, avant que le concierge 

auquel la clarté d'une bougie qu'il avait allumée donna 

l'éveil l'eût surpris, des effets et du linge qui se trouvaient 

renfermés dans une malle et dans différentes armoires. 

Cet individu a été mis à la disposition de la justice sous 

prévention de vol avec escalade dans une maison ha-

bitée. 

— Une maison de campagne, que M. Samson, de la 

Comédie-Française, occupe durant la saison d'été à Cha-

renton-le-Pont, rue Marty, 5, a été la nuit dernière le 

théâtre d'un vol avec effraction. .Des malfaiteurs, après 

s'être introduits dans le jardin à l'aide d'escalade, tentè-

rent d'abord de briser les persiennes du salon; mais, après 

en avoir enlevé deux lames, ils reconnurent qu'il existait 

à l'intérieur de doubles yolets, et dès-lors ils renoncèrent 

à s' introduire par cette voie. La persienue de la salle à 

manger et la por.. qu'elle recouvre présentèrent moins de 

résistance ; ils la fracturèrent, et, une fois à l'intérieur, ils 

enlevèrent les objets suivans : une glace et son cadre, de 

1 mètre 20 centimètres de hauteur sur 80 centimètres 

de largeur, les doubles rideaux des croisées, deux paysa-

ges et un portrait de Racine, peint par Coypel. Les tiroirs 

d'une commode, placée dans uue chambre du premier éta-

ge, furent aussi brisés, et différons objets qu'ils conte-

naient furent dérobés. 

— Les habitans d'une maison de la rue de la Coutelle-

rie, inquiets de n'avoir pas vu depuis quelque temps le 

nommé Pierre B..., ouvrier corroyeur, leur voisin, prévin-

rent le commissaire de police du quartier. Un affreux 

spectacle s'offrit aux regards de ce magistrat lorsqu'il pé-

nétra dans le domicile de cet individu. Le lit et le sol 

étaient inondés de sang, et au milieu de la chambre gisait 

à moitié vêtu le cadavre de Pierre B..., défiguré par la pu-

tréfaction, et portant aux mains et au visage quelques 

égratignures, dans lesquelles on vit tout d'abord des tra-

ces de violenees pouvant faire présumer un crime. 

Avec l'assistance de M. le docteur en médecine Blandet, 

le commissaire procéda à une minutieuse enquête, de la-

quelle if est résulté que le malheureux B..., pris subite-

ment, au moment où il se disposait à se coucher, par une 

hémorrhagie, avait succombé à cette affection après une 

lente agonie pendant laquelle il avait dû se débattre et se 

faire les blessures remarquées sur son cadavre. 

Ces faits constates, B..., auquel on ne connaît ni parens 

ni amis, a été transporté à la Morgue, pour être ultérieu-

rement, s'il n'est réclamé, inhumé en la manière accou-

tumée. 

— Un incendie, attribué à la malveillance, a mis hier en 

émoi la commune de Cliatou près Pans. 

Ayant l'intention de venir habiter Paris, un propriétaire, 

M. C..., avait mis, selon l'usage, un écriteau indiquant que 

sa maison était à louer. Hier, vers deux heures, il reçut la 

visite de deux individus de la plus honnête apparence et 

qui demandèrent à examiner l'habitation, voulant, dirent-

ils, la louer. On satisfit à leur désir et ce fut avec la plus 

minutieuse attention qu'ils parcoururent la maison de la 

caveau grenier. En se retirant, ils annoncèrent que tout 

leur paraissait convenable, mais qu'ils reviendraient, ayant, 

avant de terminer la location, uue personne à consulter. 

Deux heures à peine après le départ de ces individus, 

le feu éèlatail soudainement dans les combles de la mai-

son. Aux premiers cris d'alarme, les habitans de Chatou, 

ceux des communes voisines, la gendarmerie de la localité 

accoururent ; chacun rivalisa de zèle, des secours furent 

promptement organisés ; mais le feu avait pris en peu 

de temps des proportions tellement considérables, qu'on 

fut dans la triste nécessité de le circonscrire dans son foyer 

primitif, en se bornant à préserver de ses atteintes les 

propriétés voisines. 

La maison de M. C... a été complètement détruite avec 

le mobilier, le linge et les bijoux qu'elle renfermait. 

A la première nouvelle de cet événement, le substitut 

du procureur de la République, assisté du lieutenant de 

gendarmerie, M. Constant, s'est rendu à Chatou. L'en-

quête à laquelle s'est livré ce magistrat signale, comme 

étant les auteurs de ce sinistre, les deux inconnus qui 

s'étaient présentés chez M. C..., comme nous venons de 

le dire. _ 

Des mesures ont été prises pour que ces individus 

soient activement recherchés. 

— Dans une maison de la rue de la Vannerie demeure 

le sieur Pierre C..., ouvrier paveur, lequel a pour voisin 

Léonard R..., menuisier. Un des jours de la semaine der-

nière, le paveur, en rentrant le soir dans son domicile, en 

trouva la porte ouverte, et, examen fait, il reconnut qu'on 

avait fracturé sa malle et qu'on lui avait soustrait environ 

200 francs, fruit de pénibles économies, ses effets et son 

linge. Sur la.plainte de Pierre, ce vol fut constaté par M 

Rarlet fils, commissaire de police de la section. 

Depuis que son voisin avait été volé, Léonard, qui jus-

qu'alors avait paru très misérable, ne se refusait plus rien, 

Il avâit acheté des vêtemens neufs, ne travaillait plus et 

ne quittait pas les cabarets du quartier. Hier il avait pro-

bablement laissé sa raison au-fond d'assez bon nombre de 

bouteilles, car-on l'entendit se vanter de boire aux dépens 

de son voisin Pierre. Celui-ci informé alla prévenir le 

commissaire, et les investigations de ce magistrat ayant 

eu pour résultat dé constater que Léonard était l'auteur 

du vol dont nous venons de parler, il a, en conséquence, 

été arrêté et mis à la disposition du procureur de la Ré-

publique. 

. ■— Un brave compagnon maçon, le sieur Poirot, averti 

ce matin qn'un vieillard de soixante-quatorze ans, habi-

tant la même maison que lui, rue des Dames, aux Ther-

nes, venait de se jeter dans le puits de la cour commune, 

et que, bien qu'il ne se fût pas tué sur le coup, et que l'on 

entendît ses gémissemens plaintifs, personne n'osait lui 

porter secours, à cause du danger à courir, se fit attacher 

une corde autour du corps et descendit au risque de sa vie 

jusqu'à ce malheureux, qu'il ramena donnant encore 

quelques signes- de vie. Le docteur Pirault Deschau-

mes, appelé par le commissaire de police, donna au vieil-

lard, nommé Martin, tous les soins que réclamait son état; 

mais la commotion cérébrale avait été trop violente pour 

sa faible organisation, et bientôt il rendit le dernier soupir 

— Une malheureuse femme dont la famille et le voisi-

nage signalaient depuis quelque temps les habitudes d'i-

vrognerie a été trouvée hier soir, dans son domicile, 

rue do Paris» 15, à Charonne, morte et brûlée en partie 

par la combustion des couvertures et des matelas de son 

lit, sur lequel elle avait sans doute laissé tomber une 

chandelle allumée. 

Le docteur Guillet, appelé par le commissaire de po-

lice, a constaté que la niortavait été déterminée à la fois 

par l'état d'ivresse où se trouvait la femme Rosalie Four-

gat et par l'asphyxie causée par l'épaisse fumée dont était 

remplie sa chambre au moment où les voisins, attirés par 

la mauvaise odeur qui s'en exhalait, y ont pénétré. 

coup de convenance et de talent par plusieurs avocats de 

mérite, M. le président a déclaré les débats terminés 

avant-hier, 31 décembre 1851. 

« Le Conseil est entré dans la salle des délibérations à 

trois heures ; il en est ressorti à six heures moins un 

quart. 

« M. le colonel Bauchetet, debout et couvert, ainsi que 

tous les membres du Conseil, la garde présentant les ar-

mes, a rendu un jugement dont la lecture a duré près 

d'une demi-heure, et duquel il résulte les condamnations 

suivantes : 

Accusés présens. 

« Lacombe et Fayolle, à dix ans de réclusion ; André, 

Suchet et Courtin, a cinq ans de la même peine; Cous-

taury père, Breysse, L'èbre-Théron, Coulomb, à cinq ans 

de prison; Prat, Dumas, Gonlail, à deux ans de prison. 

« Ces trois derniers ont été condamnés chacun à 100 fr. 

d'amende et à cinq ans de surveillance de la haute po-

lice. 

Accusés contumaces. 

« Mazon et Vincent, à vingt ans de travaux forcés. — 

Gravier fils et Coulomb, dit Combettes, à quinze ans de 

travaux forcés.— Grel et Beaumelle, à dix ans de travaux 

forcés. — Gleizal, à huit ans de travaux forcés.—Lemaire, 

avocat, à quatre ans de prison, 1,000 fr. d'amende et dix 

ans de privation des droits civiques. 

« Couslaury. fils, Victor Courbier fils et Millet ont été 

acquittés. 

« Le Conseil a ordonné, comme d'habitude, que le pré-

sent jugement serait lu aux accusés devant la garde as-

semblée. 

La foule, qui avait écouté ce jugement dans le plus 

grand calme, s'est retirée. 

Une demi-heure après, les accusés ont été amenés 

sur la place de la citadelle; là, au milieu d'un fort détache-

ment de soldats du génie et en présence de M. le commis-

saire du Gouvernement, M. le greffier leur a donné lecture 

du susdit jugement. Ils ont gardé le plus grand silence. 

M. le greffier les a prévenus qu'ils avaient vingt-quatre 

heures pour se pourvoir en révision. » 

— GIRONDE (Bordeaux). — On lit dans le Courrier de 

la Gironde du 4 janvier : 

Les opérations de la Commission militaire chargée de 

poursuivre d'instruction dirigée coutre les insurgés du 

Gers et du Lot-et-Garonne, détenus dans les différentes 

maisons de détention de Bordeaux, se poursuivent avec 

activité. 

M. Paris de Treffonds, chef de bataillon en retraite, 

exerçant les fonctions de commissaire du Gouvernement, 

et M. de Margan, chef de bataillon en retraite, exerçant 

les fonctions de rapporteur, président les opérations. Ils 

sont assistés par MM. Barthez et Thomas, capitaines au 

46% et par MM. Bardon et Miramont, substituts de . M. le 

procureur de la République. 

L'instruction est aujourd'hui à peu près terminée ; la 

plupart des prisonniers ont été interrogés ; mais il reste 

à entendre de nombreux témoins, qui ont dû venir, soit 

d'Agen, soit d'Auch ou de Mirande, pour faire leur dépo-

sition. 

Les détenus sont au nombre de cent trente. 

Quarante-cinq d'entre eux ont été écroués au dépôt 

de la mairie ; les autres ont été répartis proportionnelle-

ment dans la caserne des Fossés et dans la prison départe-

mentale. Un certain nombre ont été renfermés dans les 

tours du fort du Hâ. 

«Pendant les deux ou trois premiers jours qui ont 

suivi l'incarcération des détenus, l'affluence des prison-

niers, qui arrivaient par bandes de trente et quarante à la 

de, n'a pas permis une installation aussi confortable 

qu'il aurait été à désirer. Toutes les mesures que l'hu-

manité commande ont été prises par l'autorité pour que 

les détenus n'eussent pas à souffrir du malaise et des in-

convéniens de l'encombrement. 

< Les détenus sont actuellement répartis par chambrée, 

à l'exception de ceux, qui sont renfermés à la prison dé-

partementale, et qui ont dû être soumis au régime cellu-

laire de cette prison. 

« Chaque détenu a un lit muni de bonnes couvertures-;-

ils ont tous des vêtemens chauds et une abondante nour-

riture. 

« L'instruction partage les prévenus en trois catégories : 

1° Ceux qui devront être mis en liberté par M. le ministre 

de la guerre, sur l'avis de la commission militaire ; 2° ceux 

qui seront transportés ; 3° et ceux qui seront traduits de-

vant le Conseil de guerre. 

« L'interrogatoire des prisonniers a lieu tous les 

jours, de midi à quatre heures, dans lasalle des enquêtes, 

au Palais-de-Justice, et dans la salle des séances du Con-

seil de guerre, attenant à la caserne des Fossés. » -

— NORD (Lille), 5 janvier. — On assure qu'on vient de 

reconnaître dans le cadavre de l'individu qui s'est suicidé 

derrière la grosse tour un avocat du département de la 

Sarthe, poursuivi pour excitation à la guerre civile, et 

dont le signalement avait élé envoyé dans toutes les di-

rections. (La Liberté,) 

— Par ordre de l'autorité supérieure, il a été procédé 

hier à l'arrestation du sieur J. V..., artiste peintre, né en 

Belgique et habitant Wazemmes. Cet individu va être 

expulsé du territoire. Il est signalé comme ayant pris part 

à toutes les manœuvres anarchiques tentées dans ces der-

niers temps par les socialistes. Une perquisition a été faite 

à son domicile. ( La Liberté.) 

Sossr«« d« Parle st« 6 Janvier 185%. 
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DÉPARTEMENS. 

GARD (Nîmes). — On lit dans le Courrier du Gard, du 

3 janvier : 

« Nous avons dans le temps rendu compte des troubles 

qui eurent lieu à Laurac, commune située près de Largen-

tière. Des gendarmes assaillis à coups de pierres, et bien-

tôt après atteints de coups de feu, tels furent les préludes 

de nombreux actes d'agression commis contre la force ar-

mée dans plusieurs communes du département de l'Ardô 

che el qui motivèrent sa mise en état de siège. C'est par 

suite de cette mesure que vjngt-trois accusés, dont quinze 

présens, ont été traduits à Montpellier devant la justice 

militaire. 

« Les débats de cette triste affaire, conduits avec une 

remarquable habileté par M. le colonel Bauchetet, direc-

teur du génie, président du Conseil, et par M. le com 

mandant Bourely, commissaire du Gouvernement, ont 

occupé cinq audiences. 

_« Les dépositions des témoins ont pleinement confir 

mélos faits que nous avions relatés dans les numéros du 

Courrier du Gard des 16, 21, 26 et 23 août, et en ont 

l'ail peser à divers degrés la responsabilité sur les in-
culpés. 

« Après la défense des prévenus, présentée avec bcau-
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A l'époque des réceptions et des repas de famille, nous rap-
pelons les couteaux de table dit RENAISSANCE , de Marmuse 
jeune, rue du Bac, 26, si bien appréciés. 

— Ce soir, à l'Opéra, la 10" représentation de Fert-Vert
r 

le ballet nouveau dansé par M llc Priera, la célèbre débutante,, 
et la charmante M"" Plunkett. La Bouquetière commencera le 
spectacle. 

— SALLE SAINTE-CÉCILE. — Aujourd'hui mercredi, 7 jan 
vier, grand festival musical et dansant sous la direction de M.. 
Arbau. Vendredi, grande soirée fashionable. Jeudi, 22 jan-
vier, bal de nuit paré et masqué. 
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aLOBIFÈR S-WÀLKEB, SES 
mes, 66, rue de Pontbieu. (6307) 

UMECTIOH 
TANNIN, 3 f., ROB, 5 f. Syphilis, dar-
tres. Fg St -Denis, 9, et les pliarm. 

(6226) 

Grand Assortiment de Bonbons pour Etrennes. 

CHOCOLAT -IBLED f IBLED ï r 

USINE A VAPEUR (A PARIS) 

RUE DO TEMPLE, 4, PRÈS L'HOTEL-DE-VILLE, ANC. H. DES COQUILLES. 
USINE HYDRAULIQUE 

A MONDICOURT, PRÈS PAS -EN -ARTOIS (PAS -DE- CALAIS). 

etC*. 

MM. IBLED FRÈRES ont si bien rempli leurs engagements vis-à-vis du puplic : FAIRE BON AU MEILLEUR MARCHÉ POSSIBLE, 

que le jury de la dernière exposition, appréciant l'importance des résultats qu'ils ont obtenus, leur a accordé la médaille d'honneur. La situation de leur 

principal établissement au milieu d'une population laborieuse où la main-d'œuvre est à bon compte, les moyens mécaniques dont ils disposent leur per-
mettent de ne redouter aucune concurrence sérieuse. — Dépôt chez MM. les Pharmaciens, Épiciers et Confiseurs 

(] 11 II 
s % 
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lï, ïiOUÏiEVAItïî 1ME 1 ..4 WA"D«aJEï2»/IS. 
C'est encore aux investigations de M. AYMÉS, fondateur du BAZAR-P^OVENÇAL, que Paris devra d'avoir com-

blé le vide qui existait depuis longtemps par le manque d'un pareil établissement. Dans toutes les parties,
 e

t no-

tamment les nouveautés, on a vu se former en grand d,-s maisons centrales. Le transfert de ses denrées de I'RÔVENCE 

dans la splendide galerie surmontée d'un magnifique dôme vitré, AU FONDUE LÀ COUR nu M» 16 MÈME pou-

LEVARD, est venu bien à propos en aide à son fondateur pour exécuter ce projet si longtemps médité - et comme 

le loyer de ce' beau local est très-modéré, le prix des huiles a pu être réduit à' I fr. 80 c. la première qualité «n 

lieu de 3 fr., et celui de toutes les autres denrées a pu Fubir une réduction dans les mêmes proportions (6311)' 

AVIS. 

I<ee Attiattasees de M'M. les i 
reçues au "Oureau «lu «ffoumal. 
de I frane &tf> cent. 

(fflefere mlnteiérlr.la M»U< 

- lie prix de lit Sigene «est 

DEPOT DES 

BLANCS DE ZINC 
, DE LA 

SOCIÉTÉ DE LA VIEILLE-MONTÀGNE, 

Paris, Maison CUSINBERCHE Fils, 
Rue Barbette, 6. 

EN PROVINCE, CHEZ SES CORRESPONDANTS, 

Aus même» prix que «1 ou le» prenait & la Société elle-même. 

li!» 

publication légale «les Actes de Société est obligatoire dans la «AKETTE DES TBIBU.'VAVX 'iMl' DROIT 

et le aouitw.ti, GfirctÉRAiL, D'AFiiniES. t>l9t«'M MOblllt—., <r,
S. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Etude de M« MOULI.1N, huissier, 
rue des Jeûneurs, 42. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, place de la Bourse, 2, 

Le s janvier 1S52. 

Consistant en table, chaises, bot-
tes, souliers, comptoir, etc. Au cpt. 

(5415) 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, place de la Bourse, 2. 

Le s janvier 1852. 

Consistant en bascule, série da 

poids, commode, elc. Au cpt. (5416) 

Kl mie de M« METIV 1ER, huissier, rue 
Boucher, m. 

En l'hôlel des "ommissaires-Pri-
seurs, place de la Hourse, 2. 

Consistant en entourage de bu-
reau, bureau, pendule, elc. Au cpt. 

(5418) 

Elude de M« MAL'PIN, huissier, rue 
Saint-Denis, 203. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, place de la Bourse, 2. 
Le jeudi 8 janvier 1852, à midi. 
Consistant en labiés, chaises, bu-

reau, armoire, fauteuils, elc. Au cpt. 

Elude de M» ROILKAU, huissier, rue 
du Pont-de-la-tlélornio, 8. 

En l'Hôtel des Luniinissaires-Pri-

seurs, place de la Bourse, 2. 

Le samedi 10 janvier 1852, 

Consislanl en bureaux, fauteuils, 
chaises, rideaux, glace, elc. Au cpl. 

*iî»CIÊ1TE!*. 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris du vingt-quatre dé-
cembre mil huit cent cinquante el 
un, enregistré, 

Il appert que : 

La société en nom collectif ayanl 
exislésous la raison li. LAY1GNE el 
VUlLLIiMOT, rue bleue, 14, pour 

l'exploitation de la lithographie en 
relief, a élé déclarée dissoute à 
compter du même jour. 

Les parties ont liquidé amiable-
mcnl entre elles les droits auxquels 
elles pouvaient prétendre. 

YUILLEMOT. (4179) 

Suivant acle sous signatures pri-
vées, en date à Paris Ou vingl -ijua-

Iredéceinbre mil huit cent cin-
quante el un, enregistré, les sieurs 

Denis BRIAULT, rue Bertrand, 26; 

Etienne-Napoléon llOl'SMAlNE.rue 
.lu Cherche-Midi, 113; Charles CHE-
VALlEIt, rue des Orfèvres, 5 ; Jules 
FI.UOUKT, rue de la Munlagne-
Snlnte-tiencvlere , 29; TERRIER, 
rue de la SpTbonne, 8; CHAPUIS, 
cour des Pellles-Ecuries, 4; ItOIlBE, 
rue du Cloilre-Saint-Benoil, 8, et 
Henri DELAI! A Y E, rue Saint-Jac-

ques, 0)9, ont dissous l'association 
formée entre eux. sous la dénomi-
nation d'Association fraternelle des 
Ouvriers menuisiers en bâtimens, 
dont te siège était à Paris, rue Gil-
le-Cœur, 4, sous la raison sociale 
1)111 AULT et G», formée par acte sous 
seings privés en dale à Paris du 
vingt janvier mil huit cent cin-
quante, enregistré. 

Pour extrait : 

FLOQOET. (4182) 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, en dale à Paris du 30 décem-
bre mil huit çcjil .cinquante el un, 
enregistré le ineme jour, au droit 
de cinq francs cinquante centimes, 

folio 110, verso, case 3, M. Honoré 
L01GNON, M. Auguste-Barlhélemy 
THELIER, et M. Jean-Joseph HEU-
ROTTE, -lotis Irois négocians, de-
meurant à Paris, rue Chauchat, 14, 

ont déclaré continuer et proroger 
d'une année, c'est-à-dire jusqu'au 

trente et un décembre mil huit éenl 
cinquante-deux, la société de com-
merce en nom collectif qu'ilsont for-
mée pour l'exploitation d'une mai-
son d 'escompte cl de recouvrement 
sur la France et l'étranger, sous la 
raison LOIGNON el (>, dont le stt_ 

est à Paris, rue Çhauchat, 14, el qui 

expirait le Ironie el un décembre 
111,1 huit cent eimpianle el un,d'a-

prè» leur acte de société du douze 

décembre mil huit cent quuranle-

hud, enregistré le même jour, folio 

10, reelo, case 4, et publié confor 
mémenl à la loi. 

iMiresçuitré à tVis, le Janvier 1852, P. 
fefu >leus !ï*Ti'S vil*» eeaVtiPdnj décime compris. 

Cliacun des associés a conservé la 
signature sociale. 

Pour extrait : 

Les associés, signé: LoiGNOH, 
 THELIER el HEUROTTE. V 4 I 81) 

D'un acle de société fait à Paris le 
vingt-quatre décembre mil huit 
cent cinquante el un, enregistré ; 

Il appert ce qui suit ; 

Une société commerciale a élé 
formée pour Irois ans, à partir du 
premier janvier couranl, par MM 

L.DUVAL et F. BLANCHARD, SOUS la 
raison sociale DL'VAL et BLAN-
CHARD. 

Cette société a pour but l'achaiel 
venle a commission de foutes csfl£ 

ces de marchandises françaises el 
étrangères, et son 3iége est à Paris 
rue des Jeûneurs, 40, dans les ma-
gasins occupés par feu M. de Ban-

que. Chaque associé a lu signature 
sociale, qu'il ne pourra emplover 
que pour les affaires de la sociét'é. 

Le fonds social est fixé à la som-
me de soixante mille francs, tournis 
soit quarante mille francs par M' 
Duval et vingt mille francs par M. 
Blanchard. 

Chaque associé se réserve le droit 
de verser vingt mille fran 
compte courant. 

Les bénélices viendront en au"-
inenlalion du capital social sans 

pouvoir être prélevés sous 'aucun 
prétexte. 

Six janvier mil huit cent ciuquan-

Pour exlraii : 

 L. Ut'VAL 
(4180)-

TRÎBUSAL M COMKRi, 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication delà comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de div \ quatre heures. 

Faillite*. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemensdit 19 DÉCEMBRE I85i,«7«i 

diclureiit la faillite ouverte et en 
fixait provisoirement l'ouverture c 
dit jour : 

Du sieur ULRICH (Ferdinand), 
négociant, rue Sanson, 9; nomme 

M. Dobelin juge-commissaire, et M 
Thiebaut, rue de la Bienfaisance, 2, 
syndic provisoire (N» 10239 du gr.) 

JiHjcmens du 5 JANVIER 1852. qui 
déchirent la faillite ouverte et en 
lixettt provisoirement l'ouverture au-
dit jour : . 

Du sieur (10 M VI ET (Louis), nid 
de pores, à La Chapelle-Hl-iienis, 
rue des Couronnes, 3; nomme M 

IMPRIMERIE illi A. GUY Oî , RUE IN E U VÈ DES -M AT ilÙRMS, ii" 

Fossin juge-commissaire, et M. Mil-
let, rue Mazagran, 3, syndic provi-
soire (N« 10258 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, snlle da as-

semblées des faillites, UM. les créan-
cier! : 

VÉHIFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur MARTIN (Gabriel), nul 
de vins, rue Sl-Denis , 272, le 10 
janvier à 3 heures (N« 10132 du gr.); 

' Du sieur (il If LOT (Bernard), nul 
de modes, boni, des Italiens, 29, le 
12 janvier à 10 heures 112 (N° 1010s 
du gr.); 

Peur être procédé, sous la prési-
dence de il. le juge-commissaire, aux 
vérification et allirmation de leur» 
créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé 
ritlc.abon et animation de leur 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Son! fm'iiei d produire, dans le dé 
lai de vuvjt jours, d dater de ce jour 

leurs titres de créances, accompagna 
a un bordereau sur papier timbre In 
dicatifdes sommes à réclamer, M» 
les créanciers : 

Du sieur BÉtlE (Louis-Viclor-
C aude-Maines),

 an0
,
 nm u0

 .,.„.,,. 

pluies, rue Culturo-Sle-Callioi-ine, 
28, entre les maiuBde M. Dccttguy, 

rue Thévenot, 10, syndic de la fail-
lite (N» 10136 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 492 

de la loi du 28 mai 1838, être procédé 
à la vérification des cri nées, qui 

commencera Immédiatement uiircs 
l'expiration de ce délai. 

MM 

RÉPARTITION . 

les créanciers vérifiés el altir 

més du sieur SCHLElSlNGEll (Ba 
ruch), enl. de remplacemens mili-

taires, boni. Poissonnière, peu» 
venl se présenter chez M. Duvat-
Vaueluse, syndic, rue (irange-aux-

Belles, 5, pour loucher un dividen-

de de3 IV. 62 cent. 45""- p. iqa, \y,»-

Bièoie ci dernière réparation i N" 
3861 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 7 JANVIER 181.2. 

NEUK RXURES : Journet, Jaccli
 (

 I f> 

anc. enlrep., vérlf. - Jaeek, anc 

entrep., clôt. - Sesmin, leiulu-
ner, id. — Gouverneur, mil de 
chevaux, Id. 

ONZE HEURES : Dubicf aiué, md >h 

vins en unis, synd. - Bcrl on 
agent d affaires, conc 

UNE MEUEE : Bertrand, mil ,1c no i-

veaulcs, ve.rif.-GuiinbcrUu, nég. 
en vins, clôt. 

Wô |taraiiot>M. 

Jugemenl de séparation de cofjj 
el de biens entre Jeanne-Marr 

Civile DINANT el Alexis-»*»»" 

DKI.ASKI.I.K, à Paris, rue St-I« 
colas, 41. — Delacourtie, avoue. 

Jugemenl de séparation de bien 
cuire FrancoiseCAS'I'AINct Je»" 

Joseph FAIIRH, ;\ Paris, rue -° 
liiKilogne, 28. — Poslcl, avoue. 

Décès et IllllBlï»»a<^
w0,

' 

veuy6 
Du 3 janvier 1852. — Mme . ,. 

Samuel, 75 ans, rue de la MadeW 
ne, n. — M. de Werigue, 2» «' , 
rueSt-llonoré, 390. — M. lt'

lUS 

66 ans, rue lincroi, 1. — M. ROVty 

17 ans; rue Abbeville, 6. - M
n
h '„V 

urn-l, enfant, rue des Kosseâ-J»«Jg 

ma rire, 4. — M. Arnoult, v
2 ? n?'ïP 

des Piliers-d'Elain, W.-M. WEJ^, 
rhe, r,i ans, passage Joiuvillc, 

M. Niquc'l, 20 ans, rue Mesla), 
M Leferre, 39 ans, rue des LU ■ 

barils, IO . - M. Casllllain, W f
 st 

rue St-Anloine, 23. - M. NalDW"jj 
ans, rue de la Boquolle, l 'J"- . , ^ 

Danlbu, 69 ans, rue Cliildobtrbfi 

VI. Autlrave, 70 ans, rue<>u«''JyOT 
12. - M. Picol ,7o ans, rue

 c
,-e-

cole-dc-Médecine, 96. — M \'\ 
pinel, 10 ans, rue des Canclli 'i ,

(> 
- VI. Uello, 72 ans, me de ^

 J,
V j» 

n. — M. Marcus, 7» ans, rue " 
Clé, 25. 

L'un des Proprl^a^^ 

l'"ur légalisation de la signature, A. GuvoT. 

*M uiAire lu I" srroudisseilisnt» 


